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RESUME: 

La bibliotheque municipale de Villeneuve d'Ascq a choisi d'integrer les nouveaux supports a 
ses collections dans une formatheque destinee aux 12-16 ans. L'etude du fonctionnement des 
logitheques frangaises a permis d'apporter une definition au projet, et de faire des propositions 
de mise en place. 

DESCRIPTEURS: 

Mediatheque; Fonds specialise; Multimedia; Informatique; Materiel (informatique); Logiciel, 
Service public; Projet; France; Bibliotheque de Villeneuve d'Ascq. 

ABSTRACT: 

Villeneuve d'Ascq Library chose to integrate the new mediums in a "formatheque" intended 
for the 12-16 years old. The study ofthe working ofthe french "logitheques" permitted to give 
a definition to the project, and to make propositions for the putting into place. 

KEYWORDS: 

Media center; Special holdings; Multimedia; Computer science; Hardware; Software; Public 
utilities; Project; France; Villeneuve d'Ascq library. 
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INTRODUCTION 

Le multimedia est actuellement tres a la mode; il n'est que de voir les gros titres de la 
presse informatique de vulgarisation. Le terme s'est introduit dans le langage courant, 
mais le concept demeure ambigu; d'autant plus ambigu que le multimedia n'en est encore 
qu'a ses balbutiements. Un article d'Anne CHENET, intitule Les mots-cles du 
multimedia.1 apporte quelques definitions et notamment celle d'un systeme multimedia: 
un systeme multimedia "integre des donnees informatiques, du son (voix, musique ou 
autres), et de 1'image (graphique ou photographique, fixe ou animee); est un systeme 
capable de gerer et traiter ces donnees de natures differentes, ce qui peut necessiter le 
pilotage de peripheriques comme des lecteurs de videodisques, CD-ROM ou autres". 
Pour simplifier, on peut parler de "mariage de la television avec 1'informatique". 

Les bibliotheques se trouvent d'ores-et-deja conjfrontees a la multiplication des 
supports. La multitude des denominations adoptees par les bibliotheques publiques 
demontre 1'intensite de la recherche de solutions pour introduire le multimedia: si le 
terme de mediatheque est maintenant consacre, d'autres comme ceux de logitheque, 
didactheque, formatheque ou teledidactheque le sont moins. A travers ces diverses 
denominations, c'est bien sur la composition des collections et sur le but assigne a la 
bibliotheque que l'on insiste. A tel point que Michel MELOT2 se posait en 1992 la 
question suivante: "Hypertheques ou anti-bibliotheques?" Quelques definitions 
s'imposent. 

La mediatheque, outre le role traditionnel des bibliotheques d'antan, s'est assigne pour 
objectifs d'une part "une integration des documents quel qu'en soit le support, des 
diverses machines necessaires a leur lecture et de lieux d'animation adequats a leur mise 
en oeuvre ou en scene" et d'autre part "une repartition des espaces par grands centres 
d'interet ou par domaines du savoir"3 . 



La logitheque, comme son nom 1'indique, est une bibliotheque de logiciels; elle devient 
une didactheque lorsque son fonds se compose de logiciels educatifs, ce qui demande 
une reflexion prealable sur ce que l'on veut faire avec les logiciels. Elle pourrait devenir a 
plus ou moins breve echeance une teledidactheque, base de donnees commune 
permettant de visionner des logiciels a distance4. 

L'hypertheque renverrait a 1'hypermedia, qui, pour parler simplement, est un mariage 
du multimedia et de 1'hypertexte, et implique une notion d'interactivite (1'utilisateur peut 
choisir de multiples parcours de consultation). Dans les faits, la distinction entre 
multimedia et hypermedia parait difficile. (Anne CHENET, Les mots-cles du 
multimedia). 

Le terme de formatheque insiste davantage, lui, sur le but poursuivi, la formation 
(qu'elle soit individuelle ou collective, a vocation professionnelle ou personnelle), que sur 
le contenu des collections. Celles-ci pourront donc contenir des supports papier 
traditionnels, mais aussi des didacticiels, des CD-ROM ou des videodisques. 

Oue! que soit le terme retenu. il est clair que les nouveaux supports conditionnent 
le developpement futur des bibliotheoues publiques. 

C'est dans cette problematique que s'inscrit le projet de Villeneuve d'Ascq. 

Lorsque j'ai choisi la mediatheque de Villeneuve d'Ascq pour y effectuer mon stage 
d'ete, c'etait dans 1'intention d'aller y etudier 1'introduction du multimedia dans les 
collections d'une bibliotheque municipale. Ou du moins ce que, trompee par le vocable-
meme de mediatheque, je definissais comme etant du multimedia: a savoir une collection 
composee de livres, de journaux, de cassettes audio ou video, de disques compacts... Ce 
faisant, et comme beaucoup de monde semble-t-il, je confondais le multi-supports (ou 
plurimedia) et le multimedia. Je m'en suis rapidement aper?ue lorsque le conservateur 
de la Mediatheque, Marie-Josee RICH, m'a propose de travailler sur un projet d'espace 
12-16 ans multimedia, equipe de lecteurs de CD-ROM et de plusieurs postes de 
consultation de didacticiels. 

La bibliotheque de Villeneuve d'Ascq, comme un certain nombre d'autres bibliotheques 
publiques, a fait le choix d'introduire le support informatique dans ses collections. II 
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s'agissait de creer un nouveau secteur, dont la denomination initiale etait "espace 12-16 
ans"; la reflexion sur la destination de cet espace, les buts qu'on lui assignait, la 
composition des collections, etc... nous ont amenes a le rebaptiser "formatheque 12-16 
ans". C'est cette reflexion qui fait 1'objet du present memoire. Avant d'entrer dans le vif 
du sujet, une rapide presentation de la bibliotheque de Villeneuve d'Ascq et de son 
environnement geographique et humain s'impose. 

La commune de Villeneuve d'Ascq, situee dans 1'immediate peripherie de la ville de 
Lille (departement du Nord), comptait au dernier recensement de 1990 65.323 habitants 
auxquels s'ajoutent environ 30.000 etudiants, inscrits dans les trois universites (Lille I 
pour les sciences, Lille II pour le droit et Lille III pour les lettres) ainsi que dans les 
nombreux etablissements de formation installes sur le territoire de la commune. 

Cette population a pour principale caracteristique d'etre une population jeune: en 1990, 
les moins de 25 ans sont 30.090, soit 46,06% de la population totale. C'est une 
population jeune dans une ville recente (85,79% des 21.600 residences principales ont 
ete construites apres 1948, 55,69% apres 1974). Cest une ville recente qui garde ses 
habitants: en 1990, 39,87% d'entre eux habitaient le meme logement qu'en 1982 et 
18,49% avaient change de logement au sein de la commune (41,64% venaient d'autres 
communes). 

La Mediatheque de Villeneuve d'Ascq est a 1'image de la ville nouvelle, qui, forte de 
son campus universitaire scientifique et des industries implantees sur son territoire se dit 
technopole: c'est un etablissement recent, a 1'architecture resolument moderne de briques 
rouges, de metal et de verre, qui a d'ailleurs ete laureat du grand prix IMETAL "TERRE 
ET CREATION" en 1989. 

Le batiment couvre une surface de 2.150 m2, repartis sur divers niveaux (voir le plan 
en annexe): le premier. situe en sous-sol, est destine a 1'equipement des livres, au 
magasin du pret aux collectivites, a la salle informatique, a la salle du personnel et aux 
vestiaires; le second. de plain pied, comprend le bureau du conservateur, les deux 
bureaux de 1'administration, une salle de reunion peu employee, le secteur enfants et la 
salle des bibliothecaires, initialement destinee sur les plans a la discotheque; le troisieme 
niveau. auquel on accede par une volee de marches, est celui du pret adutes; le 
quatrieme. apres une nouvelle volee de marches, est celui de 1'entree du public, qui donne 
sur une voie pietonne surelevee reliant le campus de Lille I-Lille II a la bibliotheque, a 
l'Hdtel de ville et au centre commercial V2; le cinquieme. apres une autre volee de 
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marches, comporte une galerie d'exposition (qui, par manque de place dans la salle de 
lecture, vient d'etre equipee de tables de travail), une piece employee pour les expositions 
et les animations et enfin une longue galerie qui ne figure pas sur les plans et qui a ete 
concedee par le theatre mitoyen de "La Rose des Vents" pour y installer la discotheque. 

Le conservateur dispose de 30 personnes, dont 20 professionnels des bibliotheques qui 
se repartissent comme suit: 8 dont un mi-temps pour le secteur adultes, 6 dont un mi-
temps pour le secteur jeunes, 5 dont un mi-temps pour le secteur musique, 1 pour le 
secteur collectivites. S'y ajoutent 4 personnes en poste allege qui s'occupent du 
traitement materiel des livres, et 3 personnes de service. (voir Vorganigramme en 
annexe) 

Les collections, au 31 decembre 1993, se composaient de 20.925 documents sonores, 
42.510 ouvrages adultes, et 52.382 ouvrages jeunes. Le nombre de prets individuels en 
etaient reciproquement de 78.270, 161.082, et 127.087. 

Les statistiques de prets pour 1'annee 1992 font etat de 148.900 prets pour le secteur 
adultes, 116.835 prets pour le secteur enfants, 72.035 prets pour le secteur musique et 
14.178 prets pour le secteur collectivites. 

La Bibliotheque de Villeneuve d'Ascq, comme beaucoup d'autres bibliotheques 
municipales, a subi au cours des dernieres annees une restriction de ses credits: le budget 
global (acquisitions d'ouvrages, disques et mobilier) est passe de 900.000 F. en 1991 a 
720.000 F. en 1992, 700.000 F. en 1993 et 695.000 F. en 1994 (auxquels s'ajoutent 
cependant pour 1994 155.000 F. destines a 1'achat de CD-ROM et a 1'abonnement a des 
revues). 

Le projet consiste a amenager dans les locaux existants de la bibliotheque une 
salle de 150 mZ destinee uniquement au travail sur place d'un public specifique et 
juge diflficile (celui des pre-adolescents) et d'equiper celle-ci en dictionnaires, 
encyclopedies, revues, mais egalement en didacticiels et CD-ROM. 

Ce rapide etat des lieux ayant ete dresse, la question qui se pose est la suivante: 
pourquoi vouloir creer un nouveau secteur, a destination d'une categorie d'age precise 
d'une part, equipe en multimedia d'autre part? 
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Pourquoi un espace 12-16 ans? 

D'un avis unanime, cette classe d'age constitue un public difficile que le personnel de la 
bibliotheque a beaucoup de mal ou beaucoup de reticences a encadrer: le personnel du 
secteur enfants deplore 1'attitude parfois brutale des pre-adolescents a 1'encontre des plus 
jeunes, dans le but de s'approprier 1'espace; le personnel du secteur adulte denonce une 
"invasion" des tables de travail par les etudiants et une exclusion de fait des pre-
adolescents. Une partition de 1'espace et du public est apparue comme une solution a 
ce probleme: elle permettrait d'empecher les 12-16 ans de nuire aux plus jeunes; elle les 
protegeait d'une exclusion spatiale par les plus vieux. 

Vis-a-vis des elus, la presentation du projet insistait plus particulierement sur l'aspect 
de prevention de la deiinquance chez les 12-16 ans. 

Pourquoi miser sur Pintroduction du multimedia? 

Le multimedia remporte beaucoup de succes aupres des jeunes en general, ainsi que le 
montrent les rares etudes de public des logitheques et en particulier de la didactheque 
tout public de la Cite des Sciences de LA VELLETTE et qu'il semble le plus apte a creer 
le succes du nouveau secteur. 

Introduire le multimedia dans la bibliotheque, c'etait aussi impliquer d'autres services 
municipaux dans le developpement de celle-ci: le service informatique en particulier mais 
aussi le service prevention. Un projet soutenu par ces services municipaux pourrait 
revaloriser la bibliotheque aux yeux des eius, et mettre en valeur les actions des autres 
services impliques. 

L'introduction du multimedia, destinee en premier lieu aux preadolescents, ouvre 
d'autre part des perspectives de developpement et d'avenir pour la bibliotheque. 

On peut tout d'abord esperer attirer un autre public que celui qui frequente 
actuellement les secteurs adultes, enfants et discotheque: a LA VILLETTE par 
exemple,plusieurs enquetes ont permis de faire constater que le public qui frequentait les 
didactheques adultes et enfants provenait de milieux plus modestes que celui qui 
frequente 1'ensemble de la mediatheque. 

Par ailleurs, on ne peut envisager d'offrir un service aux preadolescents et de le leur 
refuser ensuite lorsqu'ils seront passes dans une classe d'age superieure. Urie extension 
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de Tequipement en multimedia au secteur adulte dans les annees a venir est d'ores-
et-deja envisagee. Une equipe sera alors rodee et pourra assurer un service elargi a 
d'autres utilisateurs. 

Cependant, il existe des obstacles a ne pas negiiger. Des obstacles internes tout 
d'abord: reticences du personnel devant le type de public cible, le type de materiel mais 
aussi le risque d'une charge de travail accrue; besoin de place supplementaire non prevue; 
impossibilites techniques d'installation... Des obstacles externes ensuite, tels que 
depenses non programmees ou budget insuffisant, mecontentement du public devant le 
service offert ou encore concurrence avec d'autres services ou des partenaires (les 
enseignants par exemple). 

Apres cette presentation et ces quelques definitions, je me propose d'effectuer dans un 
premier temps un bref tour d'horizon des logitheques qui ont ete crees en France dans les 
bibliotheques municipales, afin de degager une typologie en matiere de surfaces, de 
collections, de budget, de type de pret (...). Pessaierai dans un deuxieme temps de definir 
un ideal de mise en place d'une didactheque dans le cadre d'une bibliotheque municipale, 
avant d'exposer en conclusion les propositions qui ont ete faites a VILLENEUVE 
D'ASCQ. 

"*• Anne CHENET. "Les mots-cles du multimedia". Documentaliste-Sciences 
de 1'information, 1992, vol. 29, n°2, p. 73-79. 
2 Michel MELOT. "Les technologies nouvelles sont arrivees". Bulletin 
d'informations de 1'association des Bibliothecaires Frangais, 1992, 
n°157, p. 7. 

3 Anne-Marie DELAUNE. "La mediatheque incertaine".Bulletin des 
Bibliotheques de France, 1991, t. 36, n°l, p. 8-10. 

4 Annie LE SAUX. "Les documents sur support informatique dans les 
bibliotheques". Bulletin des Bibliotheques de France, 1992, t. 37, 
n°3, p. 91. 
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CHAPITRE 1: LES LOGITHEQUES ET DIDACTHEQUES DANS 
LES BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES EN FRANCE 

II existe bien evidemment des logitheques et didactheques dans tous les types de 
bibliotheques: la Direction du Livre et de la Lecture en recensait en 1987 16 en 
bibliotheque municipale, 3 en bibliotheque departementale de pret et quelques unes en 
bibliotheque universitaire (aucune statistique en la matiere n'a ete produite depuis cette 
date). A ces didactheques et logitheques s'ajoutent un certain nombre de centres de 
ressources professionnels ou universitaires, dont le nombre sans cesse croissant rendrait 
toute tentative de recensement longue et ardue. 

Une etude comparative des seules realisations en bibliotheque municipale permettra de 
mieux situer le projet de Villeneuve d'Ascq. 

1.1 - HISTORIQUE ET CHRONOLOGIE 

La premiere realisation concrete est celle de la bibliotheque municipale de Caen, 
ouverte a 1'initiative d'Herve Le Crosnier en 1984. Depuis cette date, soit dix ans plus 
tard, il en existe une vingtaine. La chronologie de ces realisations amenera quelques 
precisions: 

1984 Bibliotheque municipale de CAEN 
1984 Bibliotheque municipale d'ISSOUDUN 



1986 Cite des Sciences et de 1'industrie de LA VILLETTE 
1986 Bibliotheque Municipale de RENNES 
1986 Bibliotheque municipale de CLERMONT-FERRAND 
1987 Bibliotheque Publique d'Information du CENTRE POMPIDOU 
1987 Bibliotheque municipale de GRENOBLE 
1987 Bibliotheque municipale de MONTPELLIER 

1989 Bibliotheque municipale de METZ 
1991 Bibliotheque Municipale de NANTES 
1992 Bibliotheque municipale de LORIENT 
1992 Bibliotheque municipale de LOUVTERS 
1994 Bibliotheque municipale d'ISSY-LES-MOULINEAUX 
1994 Bibliotheque municipale de CHAMBERY 
1994 Bibliotheque municipale de SAINT-QUENTIN EN YVELINES 
1994 Bibliotheque municipale de RUEDL-MALMAISON 
1994 Bibliotheque municipale de SAINT-ETIENNE 

1995 Bibliotheque municipale d'EVREUX 
1995 Bibliotheque municipale de SANOIS 
1995 Bibliotheque municipale de VILLENEUVE D'ASCQ 

A 1'heure actuelle, il y a donc 17 logitheques et didactheques en bibliotheque 
municipale en France, auxquelles viendront probablement s'ajouter trois nouvelles 
realisations au cours de 1'annee 1995 (pour 1200 bibliotheques municipales recensees par 
la Direction du Livre et de la Lecture). 

La chronologie permet d'ores-et-deja de distinguer plusieurs periodes de creations: la 
premiere serait celle des courageux precurseurs, des 1984. 

La deuxieme, dans les annees 1986 et 1987, correspond a un premier train de 
creations, dont 1'exemple est donne par la Mediatheque de la Cite des Sciences et de 
1'Industrie qui ouvre ses portes en 1986 et qui comprend une didactheque adultes, une 
didactheque enfants et une didactheque professionnelle; pour les autres etablissements, la 
periode ecoulee depuis 1984 a peut-etre ete une periode d'observation, vis-a-vis du 
multimedia balbutiant d'abord, du devenir des deux logitheques prototypes ensuite. 

Une troisieme periode de creations se dessine depuis le debut des annees 1990. 
Elle reflete certainement 1'engouement du public et de la presse pour le multimedia, ainsi 
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que le mouvement de reflexion qui anime le monde des professionnels des bibliotheques: 
le nombre d'articles consacres au multimedia, tant dans la presse informatique de 
vulgarisation que dans les revues des sciences de 1'information et des bibliotheques, a 
fortement augmente au cours des dernieres annees. Cette periode a egalement vu, en 
1991, la parution de 1'ouvrage-reference de Joelle MULLER, Les logitheques, ouvrage 
qui a largement contribue a mieux faire connaitre les realisations et qui fournit d'autre 
part une multitude de conseils et de renseignements pratiques a destination des 
bibliotheques tentees par 1'ouverture d'une logitheque. 

Un rapprochement entre ces experiences tres isolees de mise en place d'une logitheque 
ne pouvait que se produire: en fevrier 1992, la didactheque de la Cite des Sciences 
organisait une journee d'etudes sur les logitheques. Un groupe de travail logitheque 
s'est constitue suite a cette rencontre, dont la journee inaugurale s'est tenue le 2 octobre 
1992. "Ce groupe est un lieu d'echange et de reflexion pour les responsables et les 
praticiens des logitheques". II reunisssait a 1'origine 16 personnes, 25 en 1994, reparties 
dans quatre commissions intitulees "Gestion d'une loaitheque". "Acquisitions", 
"Catalogage". "Mediatisation". Le nombre des reunions a ete fixe a trois par an, dont les 
comptes-rendus et les productions (liste d'aides aux acquisitions, fiches techniques sur les 
virus ou le depot legal des documents informatiques, etc...) sont tres aimablement mis a 
la disposition de ceux qui souhaitent creer une logitheque. Le mouvement de creation 
semble maintenant lance, encourage et soutenu par les etablisssements qui ont reussi leur 
adaptation aux nouveaux supports. 

Les projets de creations qui se dessinent pour 1995 ne font que poursuivre un 
mouvement qui semble s'accelerer. L'originalite d'une logitheque ne reside des lors plus 
dans le type de support choisi mais dans le type de service offert ou de public cible. 

1.2 - FICHES SIGNALETIQUES DE CES LOGITHEQUES 

Apres ce premier apergu historique, il convient d'etablir une fiche signaletique de ces 
logitheques en faisant intervenir differents criteres de comparaison. Je n'ai pas toujours 
pu rassembler les informations necessaires: le Groupe Logitheque, qui m'a fourni 
beaucoup de documentation, a lance une enquete sur 1'ensemble des logitheques mais 
n'en aura malheureusement les resultats que vers le mois de novembre prochain; mes 
principales sources d'information auront ete le livre de Joelle MULLER , la lettre de 
liaison des didactheques de la Cite des Sciences et de 1'Industrie, les articles publies dans 
diverses revues et les livrets du lecteur aimablement fourais par quelques etablissements. 
Je me suis egalement rendue a la logitheque de la Bibliotheque Publique d'Information 
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ainsi qu'aux didactheques tout public et professionnelle de la Cite des Sciences de LA 
VILLETTE, ou j'ai pu m'entretenir avec les logithecaires presents. 

Reprenons donc les logitheques dans l'ordre de creation, et selon une liste de criteres 
qui permettront ensuite de tenter quelques typologies. 

1.2.1- LA LOGITHEQUE DE CAEN 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER (1991); Le guide de 
1'utilisateur; les comptes-rendus de reunion du Groupe Logitheque (celle du 15.01.1993 
notemment). 
Annee de creation: 1984. Menace de fermeture debut 1994 par manque de personnel, 
de place et de credits. 
Surface: 32 m2 dans un couloir (initialement dans la discotheque, puis dans une salle en 
sous-sol, puis en salle de lecture publique). 
Personnel: 3 personnes a mi-temps (un employe de bibliotheque et deux 
bibliothecaires-adj oints) 
Materiel informatique: 7 postes au 01.01.1992 
Nombre de logiciels: 1500 en 1990 

outils bureautiques: 175 
didacticiels: 233 
jeux: 1033 
domaine public: ? 

Budget d'acquisition: 50.000 F (autofmancement) 
Type de public vise: tous publics dont les jeunes en difficultes 
Nombre d'inscrits: 5.000 pour 7000 prets en 1990 (700 nouvelles inscriptions par an) 
Type de pret: pret uniquement; consultation avant emprunt 
Tarifs: de 8 a 22 F. selon le prix d'achat du logiciel 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 16 H. 

1.2.2 - LA LOGITHEQUE D'ISSOUDUN 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MLILLER (1991) 
Annee de creation: 1984 
Surface: ? dans le hall 
Personnel: 3 employes motives 
Materiel informatique: 3 ATARI 
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Nombre de logiciels: 80 
outils bureautiques: 
didacticiels: 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 5.000 F. 
Type de public vise: enfants et adultes 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place; pret envisage lorsque le nombre de logiciels le 
permettra 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 8 heures pour 1'ensemble 

1.2.3- LES TROIS DIDACTHEQUES DE LA CITE DES SCIENCES ET DE 
L'INDUSTRIE DE LA VELLETTE 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER. Guides de 1'utilisateur; La 
lettre de liaison des didactheques de la Cite des Sciences et de llndustrie, les 
renseignements oraux recueillis lors de ma visite, les reponses au questionnaire mis au 
point a VILLENEUVE DASCQ. 
Annee de creation: 1986; 1991 pour la didactheque professionnelle 
Surface: 3 espaces: didactheques adultes, jeunes et professionnelle (150, 40 et 150 m2 
respectivement) 
Personnel: 10 mediathecaires specialises en E.A.O. (Enseignement Assiste par 
Ordinateur) 
Materiel informatique: 54 ordinateurs, dont la majorite sont des PC: 29 en secteur 
adultes; 6 en secteur enfants; 19 dans la mediatheque professionnelle 
Nombre de logiciels: 1.400 (300, 100 et 1000 respectivement) 

outils bureautiques: oui 
didacticiels: oui 
jeux: non 
domaine public: non 

Budget d'acquisition: 500.000 F. (5% du budget acquisitions de la mediatheque); 
depots des editeurs pour la didactheque professionnelle 
Type de public vise: tous publics; enseignants, editeurs et professionnels de 
1'information pour la didactheque professionnelle. 
Nombre d'inscrits: acces libre; il n'y a pas de statistiques de frequentation 
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Type de pret: consultation sur place uniquement 
Tarifs: gratuit 
Reservations: plages de deux heures en libre acces; reservation obligatoire pour les 
groupes et pour la didactheque professionnelle 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 26 H. pour les didactheques enfants et adultes; 8 
H. pour la didactheque professionnelle 

I.2.4 - LA LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE 
RENNES 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER 
Annee de creation: 1984 
Surface: annexe "Espace sciences et techniques" de la bibliotheque; pas de local 
specifique 
Personnel: pas de personnel specifique 
Materiel informatique: 4 micro-ordinateurs; 1 lecteur de CD-ROM 
Nombre de logiciels: 300 

outils bureautiques: tres peu 
didacticiels: oui 
jeux: oui 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 20.000 F. mais aucun budget d'investissement 
Type de public vise: tous publics; forte demande des etudiants 
Nombre d'inscrits 
Type de pret: consultation sur place initialement; pret a partir de 1990 sous la pression 
du public 
Tarifs: 10 F. par logiciel 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.5 - L'ATELIER DE PRATIQUE INFORMATIQUE DE CLERMONT-
FERRAND 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER; le compte-rendu de la 
reunion du Groupe Logitheque du 17.06.1994 
Annee de creation: 1986 
Surface: 35 m2 
Personnel: 3 personnes: un redacteur a plein temps et 2 animateurs a temps partiel 
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Materiel informatique: 11 postes: 9 PC (dont 5 pour la bureautique) et 2 Macintosh 
Nombre de logiciels: 60 a peu pres 

outils bureautiques: oui 
didacticiels: 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 29.000 F. pour 1'investissement en 1990; 10.000 F. de logiciels et 
30.000 F. de CD-ROM en 1994 
Type de public vise: 
Nombre d'inscrits: 697 en 1989 
Type de pret: utilisation sur place 
Tarifs: gratuit 
Reservations: planning a la disposition de tous 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 36 H. 

1.2.6 - L'ESPACE SON, LANGUES ET LOGICIELS DE LA BIBLIOTHEQUE 
PUBLIQUE D'INFORMATION DU CENTRE GEORGES POMPIDOU 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER (1991); livret de 1'utilisateur 
Annee de creation: 1987 
Surface: 100 m2 
Personnel: 2 personnes: 1 bibliothecaire et 1 technicien; 4 personnes se relaient pour 
1'accueil 
Materiel informatique: 18 postes dont 6 PC et 2 Macintosh; 5 nouveaux postes sont 
prevus pour 1994 
Nombre de logiciels: 160 

outils bureautiques: 
didacticiels: oui 
jeux: non 
domaine public: 

Budget d'acquisition: aucun: conventions avec des editeurs de logiciels et des 
constructeurs de materiel 
Type de public vise: tous publics 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place uniquement 
Tarifs: gratuit 
Reservations: 1 H. d'utilisation, sans reservation 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 24 H. 
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1.2.7 - LA LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE 
GRENOBLE 

Source d'information: Les logitheques de Joellle MULLER; Guide de 1'utilisateur; La 
lettre de liaison des didactheques de la Cite des Sciences et de 1'Industrie d'avril 1994 
Annee de creation: 1987; possibilite d'ouverture d'une seconde logitheque de 
consultation sur place 
Surface: 60 m2 ;espace couple avec la videotheque 
Personnel: 1 bibliotheciare-adjoint charge de 1'ensemble du secteur informatique 
Materiel informatique: 
Nombre de logiciels: 150 en 1987, 1000 en 1991, 1668 en 1994 (plus 22 CD-ROM) 

outils bureautiques: oui 
didacticiels: oui 
jeux: oui 
domaine public: oui (en anglais principalement): 1130 (68%) 

Budget d'acquisition: 20.000 F. 
Type de public vise: tous publics (avec la carte de la bibliotheque); possible creation 
d'une seconde logitheque, en "quartier difficile" 
Nombre d'inscrits: 487 emprunteursen 1993, pour 8878 prets 
Type de pret: pret semi-direct a partir des boitiers exposes 
Tarifs: 120 F. par trimestre en plus de 1'abonnement a la bibliotheque 
Reservations: oui, pour les logiciels absents 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 31 H. 

1.2.8 - LA LOGITHEQUE-VIDEOTHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE DE MONTPELLIER 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER (1991); compte-rendu de la 
reunion du Groupe Logitheque du 04.02.1994, reponse au questionnaire mis au point a 
VILLENEUVE D'ASCQ 
Annee de creation: 1987. Demenagement et agrandissement prevus pour janvier 1995 
Surface: 45 m2, espace couple avec la videotheque 
Personnel: 1 bibliothecaire-adjoint et 1 employe niveau bac a plein temps; groupes 
encadres par des educateurs 
Materiel informatique: 12 micro-ordinateurs dont 3 PC pour la bureautique, 3 PC pour 
la consultation de logiciels, 4 PC en reseau pour les langues, 1 Macintosh de Publication 
Assistee par Ordinateur (P.A.O.), 1 Macintosh pour les logiciels educatifs? 1 lecteur de 
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CD-ROM 
Nombre de logiciels: 380 

outils bureautiques: oui 
didacticiels: oui 
jeux: oui 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 50.000 F. (plus 160.000 F. pour l'ouverture de la nouvelle 
logitheque) 
Type de public vise: adultes et enfants a partir de 12 ans 
Nombre d'inscrits: 7500 utilisateurs en 1989 
Type de pret: consultation sur place 
Tarifs: 
Reservations: plages de 2 a 3 heures pour les adultes, 1 heure pour les enfants 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 23 H., plus 1'accueil de groupes 

1.2.9 - LA LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE METZ 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER (1991) 
Annee de creation: 1989 
Surface: annexe de 170 m2 dans la technopdle de Metz 
Personnel: 1 documentaliste et 1 bibliothecaire-adjoint 
Materiel informatique: 9 micro-ordinateurs dont 4 PC, 2 Macintosh, 2 Atari et 1 
Amiga; et 5 imprimantes 
Nombre de logiciels: 1553 

outils bureautiques: oui (38) 
didacticiels: oui (605 didacticiels et jeux) 
jeux: oui 
domaine public: oui (910) 

Budget d'acquisition: 159.000 F. en 1989, 81.100 F. en 1990, 96.359 F. en 1991 
Budget de creation: 600.000 F. 
Type de public vise: tous publics, a partir de 12 ans 
Nombre d'inscrits: 292 en 1989, 490 en 1990, 506 en 1991 
Type de pret: fonds mixte: consultation sur place ou pret 
Tarifs: 170,00 F. par an 
Reservations: oui, par machine et par plage horaire (maximum de 3 fois 2 H. par 
semaine) 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 25 H., plus sur rendez-vous pour les groupes 
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1.2.10 - LA LOGITHEQUE DE LA BIBLOTHEQUE MUNICIPALE DE 
NANTES 

Source d'information: Les logitheques de Joelle MULLER (1991) 
Annee de creation: 1991 
Surface: 35 m2, espace couple avec la discotheque puis "espace non-livre" (video, audio, 
logiciels) 
Personnel: 1 bibliothecaire-adj oint a mi-temps et 1 un employe a mi-temps 
Materiel informatique: 3 micro-ordinateurs: 1 Atari, 1 Amstrad, 1 PC 
Nombre de logiciels: 550 

outils bureautiques: 50 (9%) 
didacticiels: 236 (43%) 
jeux: 264 (48%) 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 42.000 F. 
Type de public vise: 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: pret; consultation sur place des logiciels interdits de pret par les editeurs 
Tarifs: 200,00 F. par an 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.11 - LA LOGITHEQUE DE LA BBBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE 
LORIENT 

Source d'information: compte-rendu de la reunion du Groupe Logitheque du 
04.02.1994 et Lettre de liaison des didactheques de la Cite des Sciences et de 
1'Industrie d'avril 1994 
Annee de creation: 1992, en meme temps que la bibliotheque 
Surface: 45 m2; salle "Image et son" (discotheque, videotheque, logitheque) 
Personnel: 1 poste plein et 1/4 temps 
Materiel informatique: 7 PC, 1 Macintosh, 2 postes video et audio, 1 lecteur de CD-
ROM 
Nombre de logiciels: 80 environ 

outils bureautiques: non 
didacticiels: oui 
jeux: non 
domaine public: 
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Budget d'acquisition: 50.000 F. 
Type de public vise: les plus de 14 ans; lutte contre 1'illettrisme 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place 
Tarifs: 250,00 F. ou 400,00 F. par an 
Reservations: plages de 2 heures; reservations possibles 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 26 H. 

1.2.12 - LA LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE 
LOUVIERS 

Source d'information: Le Groupe Logitheque, qui a eu connaissance d'un projet, sans 
autres renseignements. 
Annee de creation. septembre 1993 
Surface: 
Personnel: 
Materiel informatique: 
Nombre de logiciels: 

outils bureautiques: 
didacticiels: 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Type de public vise: 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.13 - LA LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE D'ISSY-
LES-MOULINEAUX 

Source d'information: compte-rendu des reunions du Groupe Logitheque des 
04.02.1994 et 17.06.1994, reponse au questionnaire mis au point a VTLLENEUVE 
D'ASCQ; J.F. JACQUES. "La mediatheque d'ISSY-LES-MOULINEAUX". Bulletin 
des Bibliotheques de France, 1994, t. 39, n°2, p. 36-37. 
Annee de creation: mars 1994 
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Surface: 
Personnel: 
Materiel informatique: 6 PC (2 en section jeunesse et 4 en section adultes) et 3 
Macintosh (1 en section jeunesse et 2 en section adultes) en reseau de type Novell; 1 
lecteur de CD-ROM 
Nombre de iogicieis: 

outils bureautiques: oui 
didacticiels: oui 
jeux: oui 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Budget initial d'acquisition de materiel: 330.000 F. hors taxes 
Type de public vise: section jeunesse et section adultes 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

2.2.14 - LA LOGITHEQUE DE LA MEDIATHEQUE JEAN-JACQUES 
ROUSSEAU DE CHAMBERY 

Source d'information: le livret de 1'utilisateur 
Annee de creation: 
Surface: 
Personnel: 1 personne a mi-temps et 2 agents a 2 heures 
Materiel informatique: 5 PC, 2 Macintosh et 1 imprimante 
Nombre de logiciels: 50 (30 pour les adultes et 20 pour les enfants) 

outils bureautiques: oui 
didacticiels: oui 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Type de public vise: tous publics, des 16 ans 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place 
Tarifs: abonnement a la mediatheque 
Reservations: 2 H. par semaine et par personne, sur rendez-vous 
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Heures d'ouverture hebdomadaire: 12 H. 

2.2.15 - LA FORMATHEQUE DE LA MEDIATHEQUE DU CANAL A SAINT-
QUENTIN-EN-YVELINES 

Source d'information: Philippe DEBRION. "La mediatheque du Canal a Saint-
Quentin en Yvelines". Bulletin des Bibliotheques de France, 1994, t. 39, n°2, p. 31-35. 
Annee de creation: 1994 
Surface: 
Personnel: 
Materiel informatique: 
Nombre de logiciels: 

outils bureautiques: 
didacticiels: oui 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Type de public vise: 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.16- LA FUTURE LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
DE RUEIL-MALMAISON 

Source d'information: les comptes-rendus des reunions du Groupe Logitheque des 
29.10.1993 et 17.06.1994 
Annee de creation: ouverture 1995 
Surface: 
Personnel: 2 personnes 
Materiel informatique: 4 PC, 4 Macintosh et des lecteurs de CD-ROM 
Nombre de logiciels: en cours de constitution 

outils bureautiques: 
didacticiels: 
jeux: 
domaine public: 
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Budget d'acquisition: 
Type de public vise: public scolaire 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.17- LA LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE SAINT-
ETIENNE EN COURS DE CREATION 

Source d'information: Fran?ois MARIN. "La nouvelle bibliotheque de Saint-Etienne". 
Bulletin des Bibliotheques de France, 1994, t. 39, n°2, p.30. 
Annee de creation: 1994 
Surface: vaste espace au rez-de-chaussee regroupant tous les supports: livres, CD, 
cassettes VHS, logiciels...; salles de consultations par supports specifiques 
Personnel: 
Materiel informatique: 
Nombre de logiciels: en cours de constitution 

outils bureautiques: 
didacticiels: 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Type de public vise: tous publics et publics specialises 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.18- LE PROJET DE LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE D'EVREUX 

Source d'information: comptes-rendus des reunions du Groupe Logitheque des 
15.01.1993, 04.02.1994 et 17.06.1994 
Annee de creation: janvier 1995 
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Surface: 
Personnel: 1 personne a temps complet (un poste de logithecaire a ete cree en 
septembre 1994) 
Materiel informatique: 6 PC (5 pour les adultes et 1 pour les enfants), 2 Macintosh (1 
pour les adultes et 1 pour les enfants), 1 Atari pour les enfants et des lecteurs de CD-
ROM 
Nombre de logiciels: 

outils bureautiques: non 
didacticiels: oui 
jeux: oui 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Type de public vise: 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: 
Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.19 - LE PROJET DE LOGITHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE DE SANOIS 

Source d'information: Joelle MULLER a signale lors de la reunion du Groupe 
Logitheque du 29.10.1993 une possibiblite de creation a Sanois (95). Aucune autre 
precision 
Annee de creation: 
Surface. 
Personnel: 
Materiel informatique: 
Nombre de logiciels: 

outils bureautiques: 
didacticiels: 
jeux: 
domaine public: 

Budget d'acquisition: 
Type de public vise: 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: 
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Tarifs: 
Reservations: 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 

1.2.20 - LE PROJET DE FORMATHEQUE 12-16 ANS DE LA BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE DE VILLENEUVE D ASCQ 

Annee de creation: dernier trimestre 1995 
Surface: 150 m2 
Personnel: 3 personnes a temps partiel (1 responsable; 1 agent; le responsable de 
1'informatique) 
Materiel informatique: 3 ou 4 PC (en reseau?), 1 lecteur de CD-ROM 
Nombre de logiciels: 50 a peu pres et peut-etre 15 CD-ROM 

outils bureautiques: non 
didacticiels: oui 
jeux: non 
domaine public: ? 

Budget d'acquisition: 75.000 pour le fonds initial; 25.000 de budget d'acquisition 
annuel 
Type de public vise: les 12-16 ans, en individuel ou encadres par des enseignants ou des 
educateurs 
Nombre d'inscrits: 
Type de pret: consultation sur place 
Tarifs: gratuit (avec la carte gratuite de la bibliotheque) 
Reservations: obligatoire; plages d'l heure 
Heures d'ouverture hebdomadaire: 10 a 15 H. 

Ces fiches signaletiques, pour incompletes qu'elles soient parfois, montrent bien qu'une 
iogitheque peut se defmir selon de nombreux criteres. Ces criteres sont le reflet d'un 
choix de la part du ou des concepteurs: en matiere de public vise, de conception de la 
collection , de mode de pret... La comparaison des options prises par les logitheques de 
bibliotheques municipales permet de dresser quelques typologies et de mettre en 
lumiere ce qu'induisent les choix effectues. Mais les criteres de definition retenus 
refletent egalement des contraintes de surface, de cout, d'equipement informatique... , 
contraintes dont il faut tenir compte lorsque l'on ambitionne de creer une logitheque. 

Ce sont les deux axes qui vont maintenant guider ma reflexion. 
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CHAPITRE 2: TYPOLOGIES DES LOGITHEQUES SELON LES 
OPTIONS CHOISIES ET CE QU'ELLES INDUISENT 

Creer une logitheque ne va pas de soi et necessite une reflexion prealable sur les 
differentes options possibles en matiere de pret ou de consultation. d'acces payant ou 
gratuit. de public vise. de conception de la collection (domaines abordes, type(s) de 
logicielsl de service offert et de tvpe d'encadrement. Ces choix ne sont pas innocents: ils 
refletent la volonte du ou des concepteurs du projet (au niveau politique, 
bibliotheconomique, ethique...). II est donc necessaire de passer les choix possibles en 
revue et d'en etudier les implications si l'on souhaite produire un projet coherent. 

2.1 - LE CRITERE DE MODE DE FONCTIONNEMENT: PRET OU 
CONSULTATION? 

Le critere de mode de fonctionnement est celui qui a ete retenu par Joelle MULLER 
dans son ouvrage pour faire 1'etat des lieux dans les bibliotheques publiques. II est assez 
aise en effet de repartir les logitheques selon qu'elles ont opte pour le pret des logiciels, 
la consultation sur place ou un fonctionnement mixte pret/consultation. 

On trouve parmi les logitheques de pret celles de Grenoble et de Caen. Ces deux 
logitheques possedent des postes informatiques, mais destines a la consultation avant 

emprunt. 

Parmi les logitheques a fonctionnement mixte figurent celles de Rennes, Metz, et 



Nantes. 

Les logitheques de consultation, enfin, sont les plus nombreuses: Issoudun, La 
Villette, Clermont-Ferrand, la Bibliotheque Publique d'Information, Montpellier, Lorient, 
Issy-Les-Moulineaux, Chambery, Rueil-Malmaison. 

Que recouvre le choix de tel ou tel type de fonctionnement? 

2.1.1 - Les diflerents types de logiciels et leurs implications juridiques et financieres 

Le choix de preter les logiciels ou de ne les donner qu'en consultation sur place 
depend en premier lieu du tvpe de logiciels qui composent la collection. 

2.1.1.1 - Quels types de logiciels dans quels types de logitheques? 

Les logitheques de pret proposent principalement des logiciels du domaine public et 
des logiciels commerciaux proteges contre la copie. La collection de Grenoble 
comporte 68% de logiciels du domaine public; celle de Caen 69% de logiciels 
commerciaux de jeux. Parmi les logiciels du domaine public, dont la plupart sont en 
anglais, on trouve des logiciels en freeware (ils sont gratuits car 1'auteur a renonce a ses 
droits) et des logiciels en shareware ou en libre-essai (1'auteur n'a pas renonce a ses 
droits mais permet la circulation, 1'essai et la copie de son logiciel; il demande a 
1'utilisateur regulier de lui regler une petite somme en echange de laquelle il lui fournira la 
derniere version). Parmi les logiciels commerciaux, on trouve des jeux et des didacticiels 
proteges contre la copie et dont 1'editeur a autorise le pret. 

Les logitheques de consultation sur place offrent principalement des logiciels de 
bureautique tels que tableurs, bases de donnees, traitements de textes..., comme c'est le 
cas a Clermont-Ferrand ou des didacticiels (logiciels educatifs) ayant fait l'objet de 
contrats ou d'accords avec les editeurs (c'est le cas des trois didactheques de La Villette). 

Tres logiquement, les collections des logitheques a fonctionnement mixte, telles que 
celles de Rennes, Metz et Nantes, sont beaucoup plus composites: la collection de 
Nantes comporte 9% de logiciels bureautiques, 43% de didacticiels et 48% de jeux; les 
logiciels interdits de pret sont consultables sur place. La repartition pour la logitheque de 
Metz est similaire: 5% d'outils bureautiques, 39% de didacticiels et logiciels de jeux, 
58,5% de logiciels du domaine public. 
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2.1.1.2 - Les implications juridiques 

Les premieres implications sont ici d'ordre juridique: le choix de tel ou tel type 
de logiciel est sous-tendu par la question des droits d'auteur: la loi du 11 mars 1957 
sur les droits d'auteur a en effet ete elargie aux logiciels par la loi du 3 juillet 1985 (la 
duree de protection a cependant ete ramenee a 25 ans, tant le marche du logiciel est 
ephemere). Par ailleurs, la directive europeenne du 14 mai 1991 etablit les regles 
suivantes: la location et le pret sont interdits; une seule copie est autorisee, a des fins de 
sauvegarde; il est necessaire d'acquerir autant de licences d'utilisation que de machines. 
F.nfin le decret du 31 decembre 1993 a cree le depdt legal des documents 
informatiques: sont soumis a depdt tous les documents "edites sur un support (edition 
en ligne exclue), et dans leur forme diffusee au public". La Bibliotheque Nationale de 
France est chargee de collecter les documents, de les conserver, d'en etablir le 
signalement bibliographique, et d'en organiser la consultation par les personnes 
autorisees. 

Pour les logitheques, il est cependant possible en ce qui concerne la licence d'utilisation 
de negocier avec 1'editeur une licence multiposte (pour 4 ou 6 postes souvent) ou une 
licence par site (1'utilisation est permise pour autant de postes qu'en comporte 
1'etablissement, y compris les postes achetes ulterieurement). Par contre, il faut prendre 
garde au fait que les licences dites mixtes, plus interessantes au niveau financier, 
sont reservees aux etablissements qui dependent du Ministere de 1'Education 
Nationale. Celui-ci a en effet passe des accords avec le CFC (Centre Franfais du 
copyright, cree en 1985, devenu le centre frangais d'exploitation du droit de copie), et 
qui permettent les copies necessaires dans un cadre pedagogique. 

2.1.1.3 - Les implications financieres 

Une seconde implication, qui decoule de la premiere, est celle du cout flnancier 
de la licence d'utilisation: les logiciels en freeware ou shareware ne necessitent pas de 
licence d'utilisation, alors que les logiciels commerciaux en necessitent une, dont le 
montant est necessairement plus eleve pour une licence multiposte que pour une licence 
monoposte (3 a 4 fois plus cher en moyenne), et plus eleve pour une licence par site que 
pour une licence multiposte. Le budget de la logitheque sera donc l'un des elements qui 
entreront en compte au moment de choisir tel ou tel type de logiciels: au niveau du cout 
du logiciel en tant que support, mais aussi au niveau du cout de la licence d'utilisation du 
logiciel en tant que propriete intellectuelle de son auteur. 
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Type de logiciel, application du droit d'auteur et cout financier determinent le 
choix de pratiquer le pret ou la consultation sur place des logiciels. 

2.1.2 - Les problemes lies au type de support: copie, endommagement et virus 
informatiques 

2.1.2.1 - Le probleme de la copie par 1'usager 

Les logiciels en freeeware et shareware peuvent etre copies en toute legalite. 

Ce n'est pas le cas des autres logiciels, soumis au droit d'auteur. Certains logiciels 
commerciaux sont proteges contre la copie. Certains editeurs d'autre part ne mettent 
aucune restriction a la diflTusion de leurs logiciels en logitheque car le marche en est 
ephemere et la logitheque peut etre un moyen de publicite. En dehors de ces cas, le pret 
de logiciels par les logitheaues est delicat: les logitheques de pret tentent de degager 
leur responsabibilite en informant les utilisateurs de la legislation et en leur faisant signer 
au moment de leur inscription 1'engagement de la respecter. 

Opter pour la consultation sur place ou le pret, c'est prendre position par rapport a la 
legislation sur la propriete intellectuelle. Le support informatique n'est d'ailleurs pas le 
seul en cause: les bibliotheques sont confrontees au meme choix en ce qui concerne les 
cassettes, disques compacts et cassettes VHS. Le pret de livres souleve actuellement les 
controverses que l'on sait. C'est le rdle-meme des bibliotheques, mediatheques, etc... qui 
est en jeu ici. 

2.1.2.2 - Les virus informatiques 

Un autre probleme, inherent au support informatique et dont on entend beaucoup 
parler est celui des virus informatiques. 

Qu'est-ce qu'un virus? "C'est un programme parasite ecrit par un programmeur 
malveilllant dans 1'intention de detruire ou d'abimer vos programmes ou vos 
donnees" informe la bibliotheque municipale de Grenoble. II a la particularite de se 
propager parmi les programmes environnants, d'ou le nom de virus. 

Les virus touchent de maniere differente les logitheques de pret et les logitheques de 
consultation sur place. 
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Une logitheque de pret doit prendre un certains nombre de mesures si elle ne veut pas 
devenir un vecteur de propagation. Le Groupe Logitheque en recommande trois: toutes 
les disquettes doivent etre protegees en ecriture; tous les logiciels doivent etre 
controles a leur retour (ce qui suppose de disposer des dernieres versions d'antivirus 
pour chaque type d'ordinateurs pour lesquels elle prete des logiciels); les utilisateurs 
doivent etre responsabilises et utiliser systematiquement les antivirus du domaine 
public qu'elle difluse. 

Une logitheque de consultation sur place n'a de problemes de virus que si elle autorise 
1'utilisation des disquettes personnellles des utilisateurs. 

En tout etat de cause, et comme VafBrme un rapport du Groupe Logitheque1, "la 
question des virus n'est qu'une question de precautions a connaitre et a respecter". 

2.1.2.3 - Le risque d'endommagement des Iogiciels ou des ordinateurs 

Comme tout autre support, le support informatique peut etre endommage; les 
logitheques de pret encourent en la matiere davantage de risques lies a une mauvaise 
conservation du support par 1'emprunteur ou a une mauvaise utilisation du logiciel. La 
logitheque de Grenoble par exemple avertit les emprunteurs de ne pas plier le logiciel, 
d'eviter les sources de chaleur et les champs magnetiques, de ne pas toucher la 
surface d'enregistrement avec les doigts, de ne pas retirer la surface de protection 
contre 1'ecriture des disquettes. La destruction par mauvaise utilisation recouvre les 
formatages et effacements accidentels. 

Pour les logitheaues de consultation sur place. il est necessaire d'envisager des 
mesures de protection des logiciels et des ordinateurs. Elles peuvent consister en un 
mobilier specifique pour la protection physique des postes, comme c'est le cas a La 
Villette. En ce qui concerne les logiciels, il existe plusieurs possibilites: on a longtemps 
bloque 1'acces des lecteurs de disquettes au moyen d'un boitier a verrou; beaucoup de 
logitheques de consultation pratiquent maintenant 1'implantation sur un disque dur 
serveur, ce qui empeche 1'acces direct par 1'utilisateur (les postes de travail ne sont pas 
equipes en lecteurs de disquettes); d'autres limitent l'acces au disque dur par 1'emploi 
de menus et de gestionnaires... L'avenir semble etre davantage au branchement en 
reseau, qui offre une protection accrue parce que les utilisateurs n'ont pas acces aux 
fichiers principaux des logiciels et ne peuvent plus les manipuler. 

1 GROUPE LOGITHEQUE. Les vlrus. 2 p. 
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Les options techniques sont nombreuses. II faut cependant etre conscient que la mise 
en reseau par exemple est d'une part tres couteuse et d'autre part tres technique. II parait 
difficile d'adopter de telles solutions sans 1'assistance d'une equipe informatique. 

II est donc necessaire de connaitre les implications techniques inherentes au pret 
de logiciels ou a leur consultation sur place. 

Le choix du mode de fonctionnement d'une logitheque implique un determination 
raisonnee du type de logiciels qui seront proposes, une reflexion sur les aspects 
juridiques, financiers et techniques. D'autres choix sont a effectuer, qui sont autant de 
criteres de definition des logitheques, et qui entrainent d'autres types d'implications. 

2.2 - LE CRITERE DE TYPE DE SERVICE OFFERT AU PUBLIC 

Le type de service offert est egalement l'un des criteres essentiels qui entrent dans la 
definition des divers types de logitheques car il implique une determination du public 
vise, une definition du reglement interieur mais aussi une reflexion sur le role exact du 
mediathecaire-logithecaire. 

2.2.1 - Un service pour quel public? 

2.2.1.1 - Le choix de s'adresser a tous les publics 

Un certain nombre de logitheques ont choisi d'accueillir tous les publics: c'est le cas a 
CAEN, ISSOUDUN, RENNES, GRENOBLE, MONTPELLIER, METZ, LORIENT, 
CHAMBERY, et SAINT-ETIENNE. 

On s'apergoit, dans les livrets de 1'utilisateur, d'apres les conditions d'inscription et 
d'acces, que des restrictions ou des precisions sont apportees a la notion de "tous 
publics": les restrictions concernent en general 1'age minimum d'acces a la logitheque: 12 
ans pour METZ et MONTPELLIER, 14 ans pour LORIENT, 16 ans pour 
CHAMBERY. La notion de "tous publics" ne recouvre pas une partie de la population. 
Quant aux precisions, elles renvoient a une specialisation du public qui n'etait peut-etre 
pas prevue des la creation de la logitheque: CAEN precise "tous publics, dont les jeunes 
en difficulte", tandis que RENNES commente "forte demande des etudiants" et que 
LORIENT insiste sur la lutte contre l'illettrisme... 

En fait, il semblerait plutdt que la tendance naturelle aille dans le sens d'une 
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specialisation du public. Certaines logitheques ont pris des leur creation le parti de 
s'adresser a des publics specifiques. 

2.1.2 - Le choix de s'adresser a des publics specifiques 

La distinction la plus couramment etablie entre les publics se fonde sur un critere 
d'age: il s'agit tout simplement de distinguer les "jeunes" et les "adultes". La 
mediatheque de la Cite des Sciences de La Villette a ete la premiere a creer deux espaces 
distincts; cette option a egalement ete retenue par la tres recente logitheque d'ISSY-
LES-MOULINEAUX. Elle releve du choix plus general de cloisonner ou non les espaces 
et les publics, choix auquel sont confrontees toutes les bibliotheques. A La Villette par 
exemple, la didactheque enfants est rattachee au secteur enfants: le cloisonnement des 
publics permet dans ce cas un rapprochement des divers supports de l'information dans 
un meme espace geographique. 

La distinction peut egalement se fonder sur la categorie d'utilisateurs: la didactheque 
professionnelle de La Villette est reservee uniquement aux acteurs de la formation: 
enseignants, editeurs de logiciels, personnel de logitheques... , tandis que la future 
logitheque de RUEIL-MALMAISON semble s'orienter vers un public scolaire. Par 
ailleurs, une realisation telle que 1'Atelier de pratique informatique de CLERMONT-
FERRAND implique que l'on s'adresse a un public ayant un besoin de formation 
professionnelle ou privee (chomeurs, travailleurs et etudiants pour 1'essentiel). 

Une autre distinction peut s'etablir selon des criteres sociaux: la logitheque de 
T.ORTFNT insiste sur la lutte contre l'illettrisme et la ville de GRENOBLE annonce la 
possible creation d'une seconde logitheque en quartier "difficile"... 

Tout depend en fait des missions dont on investit les nouveaux supports 
d'information: detente, autoformation, lutte contre rillettrisme, lutte contre la 
delinquance, prevention-sante... C'est ici le mythe qui s'attache aux possibilites d'impact 
du multimedia sur tel ou tel type de public qui est en cause, et c'est ce mythe qui est en 
partie a 1'origine du choix du support informatique par les bibliotheques et les 
collectivites locales. II est difficile de definir si le choix du support informatique 
determine le public cible ou si c'est au contraire le choix de certains publics-cibles qui 
entrame celui du support informatique. 

Une reponse pourra peut-etre etre apportee par le Groupe Logitheque, qui a lance une 
enquete sur la frequentation des logitheques frangaises et les types de publics concernes; 
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par ailleurs, une enquete par sondages a ete menee par des sociologues dans la 
didactheque adultes de La Villette au cours de l'ete. Malheureusement, les resultats de 
ces deux enquetes ne sont pas encore disponibles. Les seules indications concretes 
figurent dans 1'ouvrage de Joelle MULLER (paru en 1991) et concement la didactheque 
adulte de La Villette: trois sondages, le premier aupres d'une centaine d'utilisateurs en 
1989, le deuxieme aupres de 50 utilisateurs toujours en 1989 et le troisieme aupres de 88 
utilisateurs en 1991 ont montre que le public de la didactheque tous publics est 
masculin a 69%, jeune (71% ont entre 20 et 40 ans), et issu de categories socio-
professionnelles plus modestes que 1'ensemble des utilisateurs de la mediatheque. 
Une nouvelle enquete, menee en 1993 aupres de 100 utilisateurs et dont les resultats 
figurent dans le numero de La lettre de liaison des didactheques de la Cite des Sciences 
de juillet-aout 1993, confirme ces resultats, avec cependant une legere progression du 
public feminin et un rajeunissement du public. 

II semblerait donc a priori qu'une logitheque s'adresse a un public specifique de par la 
nature-meme du support offert: une logitheque doit s'attendre a attirer tout naturellement 
des utilisateurs masculins et jeunes, meme si ce n'est pas le public qu'elle souhaite cibler. 

2.2.2 - Les choix lies au fonctionnement interne 

Certaines regles de fonctionnement interne, en particulier les modalites d'acces et les 
horaires d'ouverture, definissent le service offert, mais induisent egalement des options 
de politique culturelle locale: ouverture pour tous ou pour les seuls habitants de la 
commune, dissuasion par rapport a certaines categories de population (notamment par le 
biais de tarifs eleves)... Les possibilites sont nombreuses et leurs diverses implications 
demandent a etre etudiees avant qu'un choix ne soit fait. 

2.2.2.1 - Acces payant ou gratuit 

Un certain nombre de logitheques offrent leurs services gratuitement: c'est le cas pour 
les trois didactheques de La Villette, a Clermont-Ferrand ou a la Bibliotheque Publique 
dlnformation; tandis que la ville de Chambery inclut 1'abonnement a la logitheque 
dans 1'abonnement a 1'ensemble de la mediatheque. Une constatation s'impose: il 
s'agit uniauement de logitheques de consultation sur place. II faut egalement noter 
que la logitheque de la Bibliotheque Publique d'Information et la didactheque 
professionnelle de La Villette beneficient de depots des editeurs et ne supportent donc 
pas le cout d'achat des logiciels. 
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L'acces gratuit ne depend cependant pas uniquement de la charge plus ou moins lourde 
du budget d'acquisitions des logiciels; le choix de cette option temoigne d'une volonte 
d'ouverture a tous les publics, en levant un obstacle financier dissuasif pour les 
couches les plus modestes de la population. Dans ce sens, qu'une logitheque impose des 
tarifs d'acces eleves alors qu'elle cible des publics defavorises (les illettres pour Lorient 
ou les quartiers difificiles pour Grenoble) semble contradictoire... 

Les deux logitheques de Lorient et Grenoble pratiquent en effet le systeme de 
1'abonnement: 250,00 ou 450,00 F. par an pour la premiere (dont la brochure ne precise 
cependant pas a qui s'appliquent les deux tarifs differents: habitants de la commune et 
etrangers a la commune?) et 120,00 F. par trimestre pour la seconde (soit 480,00 F. par 
an). Si ces tarifs sont toujours applicables, on congoit difficilement que ces deux 
logitheques soient accessibles aux personnes aux revenus modestes. Des lors, soit la 
logitheque adapte ses tarifs selon les types de publics, soit la tarification elevee est un 
moyen deguise de selectionner les publics, tout en contribuant a 1'achat des logiciels... 
Les logitheques de Metz et Nantes, qui ont egalement adopte le systeme de l'abonnement 
annuel, pratiquent des couts moins eleves: 170,00 F. et 200,00 F. respectivement. 

Une autre solution, adoptee par Caen ou Rennes, consiste a appliquer un tarif par 
logiciel emprunte: de 8 a 22 F. a Caen selon le prix d'achat du logiciel, 10 F. a Rennes. 
Ce systeme presente 1'avantage d'etre adapte aux besoins de 1'utilisateur, et de faire 
contribuer davantage les gros emprunteurs que les emprunteurs occasionnels. Par contre, 
sous 1'aspect juridique des droits d'auteurs pour les logiciels qui y sont soumis, c'est 
1'option la moins satisfaisante: le pret s'apparente ici davantage a une location. 

II est difficile de connaitre la tendance actuelle en matiere de tarification: les 
logitheques de creation recente ou en cours de conception n'avancent pas de chiffres. 
Mais il parait evident que le choix est subordonne a des imperatifs budgetaires d'une part, 
a une politique culturelle et sociale de la commune d'autre part et que ce choix s'impose 
non seulement pour les logitheques mais aussi pour tous les types de services culturels 
publics. 

2.2.2.2 - Limitation de l'acces 

L'acces aux logitheques peut donc etre limite de fa?on indirecte par le cout financier 
de 1'abonnement pour certaines couches de la population ou pour les habitants des autres 
communes. 
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Mais il peut egalement etre limite de fa?on explicite dans le reglement interieur. II 
s'agit le plus souvent d'une definition du public concerne: les "jeunes", les "adultes" 
(dont l'age minimum requis varie), les professionnels de 1'information... II s'agit davantage 
de favoriser un public specifique ou cible que d'eliminer certains types de publics. 

Les limitations d'acces peuvent egalement consister en des limitations horaires: les 
jours et horaires d'ouverture, comme pour 1'ensemble des bibliotheques, conviennent de 
fagon differente aux publics varies qui les frequentent: les travailleurs et les scolaires par 
exemple sont soumis a des emplois du temps qui peuvent ne pas toujours concorder avec 
les horaires d'ouverture des logitheques. Dans 1'ensemble cependant 1'horaire d'ouverture 
hebdomadaire des logitheques est important: seules une petite logitheque comme cele 
d'Issoudun et une logitheque specialisee comme la didactheque professionnelle de La 
Villette n ouvrent que 8 heures par semaine; les logitheques de consultation sur place 
ouvrent en general entre 23 et 26 heures par semaine: c'est le cas des didactheques 
enfants et adultes de La Villette, de la Bibliotheque Publique d'Information, des 
logitheques de Montpellier, Metz, ou Lorient. Les deux extremes sont tenus par 1'Atelier 
de pratique informatique de Clermont-F errand, avec 36 heures d'ouverture 
hebdomadaire, et par la logitheque de Chambery, qui n'ouvre que 12 heures. Quant aux 
horaires d'ouverture hebdomadaire des logitheques de pret, il semble assez variable: 16 
heures pour Caen, 31 heures pour Grenoble... 

De larges horaires d'ouverture sont donc pratiques par la plupart des logitheques; les 
exceptions relevent davantage du type de public vise et des possibilites materielles que 
d'une distinction entre logitheques de consultation sur place et logitheques de pret. 

Pour les logitheques de consultation sur place, la mise au point d'un systeme de 
reservation par tranche horaire et/ou par poste, peut egalement venir limiter 1'acces, 
dans un but de gestion de Ia circulation des utilisateurs: a La Villette par exemple, 1'acces 
est libre mais 1'utilisation des machines est limitee a deux heures par seance; ailleurs, 
1'acces sera limite a un nombre de seances hebdomadaires de duree fixe: 3 seances 
maximum de 2 heures par semaine a Metz... Chaque cas est particulier et les modalites 
de reservation peuvent etre modifiees si le besoin en est manifeste par les utilisateurs ou 
par le personnnel d'encadrement. 

Par ailleurs, et dans un cadre disciplinaire cette fois, 1'acces peut etre suspendu ou 
interdit pour les utilisateurs indelicats. 

2.2.3 - La definition des attributions du mediathecaire/Iogithecaire 
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Tout comme on parle de mediatheque, de logitheque, ou de didactheque, on trouve 
aussi bien les termes de mediathecaire (c'est le cas a La Villette) que de logithecaire 
(comme a Evreux) lorsque l'on evoque le personnel qui travaille en logitheque. Mais il 
s'agit bien souvent de bibliothecaires, d'assistants ou d'informaticiens qui se retrouvent 
dans ces services sans avoir vraiment re?u de formation specifique. Leur tache-meme 
demande a etre specifiee et varie selon le service que l'on offre au public. 

2.2.3.1 - Un role d'encadrement technique 

A La Villette, les mediathecaires accueillent le public dans les differentes didactheques. 
Ils ou elles proposent a 1'utilisateur un catalogue thematique lui permettant de 
selectionner le ou les logiciels qu'il souhaite consulter et un catalogue alphabetique lui 
indiquant le ou les postes sur lesquels ceux-ci sont installes. A ce rdle classique d'accueil 
s'ajoute un role d'aide technique aux utilisateurs qui ont des difficultes avec Vordinateur 
ou le mode d'utilisation du logiciel, aide technique qui va jusqu'aux reparations des 
petites pannes. 

La responsabilite technique du mediathecaire peut egalement s'etendre a 1'installation 
des logiciels sur les disques durs, comme c'est le cas a La Villette, tandis qu'a la 
Bibliotheque Publique d'Information, cette responsabiblite releve d'un informaticien. 

2.2.3.2 - Un rdle d'animateur et d'educateur 

Comme tous les autres secteurs de la bibliotheque, la logitheque peut etre amenee a 
recevoir des groupes ou a organiser des animations et le logithecaire se trouver des lors 
investi des fonctions d'animateur au cours par exemple de demonstrations, de 
conferences ou de tournois. 

De meme, dans une logitheque de consultation sur place, dont la collection est 
essentiellement composee de didacticiels et outils bureautiques, le logithecaire peut etre 
sollicite non plus pour des problemes techniques lies au support informatique mais pour 
des problemes "pedagogiques", lies au contenu du logiciel. II s'agit d'un cas comparable a 
celui d'un bibliothecaire amene a pratiquer 1'aide aux devoirs a la demande de 1'usager. 
Lorsqu'il s'agit de support informatique, l'aide aux devoirs se rapproche de 
1'Enseignement Assiste par Ordinateur (E.A.O.) pratique par les enseignants dans 
certains etablissements scolaires. La question qui se pose est la suivante: 1'Enseignement 
Assiste par Ordinateur releve-t-il des logitheques ou des etablissements scolaires? Cest 
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l'une des questions auxquelles toute nouvelle logitheque doit apporter sa reponse en se 
definissant elle-meme. 

2.2.3.3 - Un role d'orienteur 

Les logitheques ofFrent une utilisation en quasi-totale autonomie et attirent de 
nouveaux publics: il parait important que le logithecaire fasse connaitre au grand public 
les nouveaux supports et lui en facilite 1'acces, mais cela signifie-t-il qu'il devra, une fois 
forme, assurer la formation des utilisateurs? Cette fonction de formateur demande un 
enorme travail de service public et une tres grande disponibilite; elle souleve les 
controverses. 

Une autre option serait, ainsi que le suggere Pierre-Marie BELBENOIT-AVICH dans 
un article recent2, que le mediathecaire devienne un "conseiller en information", pour 
"aider les usagers a trouver leurs propres chemins". 

De "conseiller en information" a "conseiller en orientation", la marge n'est pas grande, 
et la question se pose de savoir si les fonctions d'orientation scolaire ou professionnelle 
relevent des bibliothecaires, et des logithecaires donc lorsque 1'information est contenue 
par le support informatique.. 

La definition des fonctions du mediathecaire/logithecaire ne va pas de soi et releve d'un 
certain nombre d'options possibles qui determineront la nature du service offert au 
public: la distinction s'etablit entre logitheque pour tous les publics et logitheque pour 
public specialise, entre logitheque d'acces gratuit et logitheque d'acces payant... C'est a 
chaque logitheque, a chaque collectivite locale, a chaque mediathecaire d'apporter sa 
definition et de se definir soi-meme. Une certitude reste acquise: l'un des role du 
bibliothecaire en general, du logithecaire en particulier, "c'est d'offhr tous les outils 
possibles d'autoformation et d'ouvrir ainsi la bibliotheque sur le monde".3 

2.3 - LE CRITERE DE COMPOSITION DE LA COLLECTION 

Une rapide consultation des fiches descriptives des logitheques frangaises montre a 

2 BELBENOIT-AVICH, P. "La bibliotheque electronique: bibliotheque de 
demain ou d'aujourd'hui?", Bulletin des Bibliotheques de France, 1993, 
t. 38, n°6, p.60-64. 
3 LE SAUX, A. "Les documents sur support informatique dans les 
bibliotheques", Bulletin des Bibliotheques de France, 1992, t. 37, 
n°3, p. 91-94. 
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1'evidence que celles-ci se distinguent egalement par la composition de leur collection de 
logiciels. Deux criteres de defmition sont possibles: la collection se compose de divers 
types de logiciels (logiciels du domaine public ou logiciels commerciaux); la collection 
se compose de maniere thematique (outils bureautiques, jeux, didacticiels...) et la 
logitheque se specialise alors en atelier de pratique informatique, en logitheque 
professionnelle, en atelier d'ecriture et de lecture, en didactheque... Les deux criteres se 
combinent toujours, mais une dominante peut etre determinee pour chaque logitheque. II 
s'agit encore une fois de prendre des options raisonnees, dont on aura mesure les 
implications avant toute realisation concrete. 

2.3.1 - Les differents types de logiciels 

2.3.1.1 - Les logiciels du domaine public 

Comme cela a ete defini sous 1'aspect des implications juridiques, il s'agit de logiciels 
gratuits et dont 1'auteur a renonce a ses droits d'auteur (freeware) ou de logiciels en 
libre essai (shareware) dont la diffusion et 1'essai sont libres, en echange d'une petite 
contribution par 1'utilisateur regulier. Leur avantage pour la composition d'une collection 
est que le fonds est immense et tres varie: il se compose de beaucoup d'utilitaires mais 
aussi de langages, de jeux et de logiciels educatifs. La plupart de ces logiciels sont en 
anglais (le shareware en particulier est beaucoup plus developpe dans les pays anglo-
saxons que dans les autres pays) mais on en trouve egalement en frangais. 

Pour une logitheque, les logiciels du domaine public presentent deux avantages: leur 
gratuite et leur libre circulation. Cependant, ces logiciels ont perdu 1'attrait de la 
nouveaute et ont pu mal vieillir (qualite du graphisme...). 

Les logitheques dont la collection comporte une part importante de logiciels du 
domaine public sont des logitheques de pret, comme c'est le cas a GRENOBLE (1130 
logiciels, soit 68% de la collection). 

2.3.1.2 - Les logiciels commerciaux 

Le catalogue en est tres important et comporte surtout des logiciels de jeux et des 
logiciels educatifs mais aussi des disquettes d'exercices accompagnant les livres 
d'apprentissage des logiciels commerciaux, des versions bridees de logiciels commerciaux 
(une version bridee dispose de la plupart des fonctionnnalites du logiciel a part 
1'impresion et/ou la sauvegarde des documents crees), des disquettes accompagnant 
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certaines revues... 

Ces logiciels sont souvent proteges contre la copie, ce qui en rend le pret possible, 
mais peuvent aussi etre proposes en consultation sur place. 

2.3.2. - Les compositions thematiques 

2.3.2.1 - Les logiciels de jeux 

Ils connaissent une grande vogue depuis quelques annees et particulierement aupres 
desjeunes: c'est le succes assure pour une logitheque que de proposer le pret de logiciels 
de jeux. Un tel choix implique pour une logitheque de ne pratiquer que le pret si elle ne 
veut pas se voir transformee en salle de jeux: c'est un avantage si elle dispose de peu de 
place, comme c'est le cas a Caen. Les logiciels de jeux sont en outre peu couteux en 
general. 

2.3.2.2 - Les logiciels bureautiques 

II s'agit d'outils de bureau informatiques: traitement de textes, bases de donnees, 
tableurs, logiciels graphiques, logiciels statistiques, les logiciels de dessin, les utilitaires 
de publication assistee par ordinateur... 

Ces logiciels sont en general proposes en consultation sur place, comme c'est le cas a 
Nantes, Montpellier ou Clermont-Ferrand; ils permettent a Vutilisateur d'e£fectuer des 
travaux personnels sur un outil dont il ne dispose pas, ce qui correspond davantage aux 
besoins des etudiants et des adultes inseres dans la vie active. De plus, les outils 
bureautiques demandent souvent un apprentissage, ce qui pose a nouveau le probleme de 
definir si le mediathecaire doit etre un formateur. 

Une logitheque qui prend 1'option de privilegier les logiciels bureautiques dans sa 
collection s'oriente de fait vers un service d'atelier d'informatique de travail sur place 
et a destination des adultes et des etudiants, ainsi que l'a fait la bibliotheque de 
CLERMONT -FERRAND. 

2.3.2.3 - Les didacticiels 

"Un didacticiel est un logiciei a vocation pedagogique. II propose a 1'utilisateur un 
ensemble de fonctionnalites dont la manipulation vise a faire acquerir ou mettre en 
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oeuvre des connaissances"4. II existe de nombreuses varietes de logiciels educatifs, qui 
transparaissent dans les termes utilises: didacticiel, tutoriel, imagiciel, ludiciel... II est 
possible d'esquisser une rapide typologie en matiere de demarche d'apprentissage. 

Les tutoriels ou "tourne-pages" sont comparables a des livres mis sur support 
informatique et dont chaque ecran serait une page. Ils procedent par 1'expose d'un 
contenu, suivi d'exercices d'application et d'un controle des connaissances. 

Les exerciseurs proposent un ensemble d'exercices sur des themes donnes, avec 
correction immediate. 

Les jeux educatifs ou ludiciels placent 1'utilisateur dans un contexte ludique et lui font 
decouvrir un domaine de connaissances: ils prennent la forme de jeux d'eveil, 
questionnaires, jeux d'action du type jeu d'arcade, jeux de creation-construction, jeux de 
strategie... 

Les logiciels de simulation ou de modelisation mettent 1'apprenant en situation et lui 
permettent de visualiser, en temps reel, les consequences de chacune des decisions prises 
(simulation de processus economiques, biologiques, physiques...). 

Les logiciels outils ou d'aide a la creation proposent un environnement de creation: 
dessin anime ou non, hypertexte... 

Les logiciels generateurs proposent une architecture informatique et graphique qui 
permet de generer un style d'exercices, et qui de ce fait est davantage destine aux 
enseignants et a 1'enseignement assiste par ordinateur. 

En matiere de logiciels educatifs, 1'offre est tres large, couvre de tres nombreux 
domaines et fait appel a des types d'approche varies. Une logitheque qui privilegie de 
maniere significative les didacticiels s'oriente de ce fait vers un service de didactheque 
en consultation sur place, comme cela est pratique dans les trois didactheques de La 
Villette, dont la collection est en outre limitee aux domaines scientifiques pour les 
didactheques adultes et enfants. 

Une ultime selection thematique consiste donc a choisir, en plus du type de logiciel, les 
domaines de connaissances qui seront representes dans la collection: les langues a la 

4 PAQUELIN, D. "De nouveaux outils de formation: les didacticiels", 
Actualite de la Formation Permanente, 1993, n° 125, p. 24. 
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Bibliotheque Publique d'Information, les sciences pour les didactheques de La Villette, 
tous les domaines mais a destination des 12-16 ans a Villeneuve d'Ascq. 

CONCLUSION PARTIELLE 

Toute creation de logitheque est sous-tendue par la determinaton d'options en matiere 
de mode de fonctionnement, de service offert au public et de composition de la 
collection. Chacun de ces groupes d'options permet de classer 1'ensemble des logitheques 
frangaises selon des grandes tendances; mais pour chacune d'entre elles, c'est la 
complementarite des options prises qui apporte une definition du point de vue de son 
fonctionnement et de ses missions, avec toutes les implications qui en decoulent. 

D'autres options concernent davantage les contraintes materielles de la mise en 
application: une fois determine ce que l'on veut faire, il reste a examiner ce que l'on peut 
materiellement faire. 
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CHAPITRE 3: LES CONTRAINTES MATERIELLES ET 
TECHNIQUES D'UNE REALISATION CONCRETE 

Le projet de logitheque ayant ete defini dans sa dimension de service public, une etude 
des possibilites de realisation concrete peut commencer. II s'agit en effet de choisir quels 
materiels acquerir et donc de determiner les criteres les plus pertinents pour atteindre le 
but assigne au projet, puis d'etudier la pertinence d'une mise en reseau, enfin de definir 
une methode de constitution du fonds de logiciels et eventuellement de CD-ROM. 

Je ne suis pas une technicienne et ma pretention n'est pas de donner des solutions. Je 
me place dans la perspective d'un conservateur charge d'etudier la faisabilite d'un projet 
de logitheque et j'expose differentes options possibles, m'appuyant d'une part sur les 
reponses a un questionnaire adresse aux logitheques et d'autre part sur des fiches 
techniques mises au point par le Groupe Logitheque dans le but d'aider aux 
acquisitions de materiel et aux options informatiques. 

3.1 - QUELS MATERIELSINFORMATIQUES ACQUEMR ? 

3.1.1 - Les criteres prealables 

Le premier critere a prendre en compte est le mode de fonctionnement adopte par la 
logitheque. Une logitheque de pret doit tenir compte de Pequipement informatique du 
public vise, ce qui se traduit par une diversite des versions proposees (version PC, 
version Macintosh...). Les logiciels demandent d'autre part a etre verifies a chaque 
retour: une logitheque de pret sera donc equipee d'un parc d'ordinateurs representatifs du 
marche; ceux-ci peuvent par ailleurs etre mis a la disposition des emprunteurs pour tester 
les logiciels avant de faire leur choix, comme cela est propose a la logitheque de CAEN. 



Une logitheque de consultation sur place obeit a une autre logique d'acquisition: elle 
doit proposer un parc de machines suffisamment important pour repondre aux demandes 
du public. La variete des types de postes n'est pas indispensable; c'est leur nombre qui 
compte avant tout: ainsi, la didactheque tout public de LA VILLETTE propose 24 
postes dont 23 compatibles PC et 1 Macintosh. 

Un deuxieme critere repose sur le type de logiciels proposes au public. Les logiciels 
de jeux sont pour la plupart proposes en version PC ou MAC mais peuvent 1'etre pour 
d'autres types de micros tels que les Atari; ils demandent souvent 1'installation de 
peripheriques tels que souris ou joystick, carte sonore et casque. Les logiciels de 
bureautique necessitent egalement souvent 1'adjonction d'une souris, voire d'une carte 
sonore, d'une carte video specifique et d'un scanner; comme ils sont destines a realiser 
des travaux personnels, une imprimante est necessaire. II en est de meme pour les 
didacticiels: beaucoup se presentent sous un aspect ludique et font appel aux possibilites 
du multimedia en matiere d'animation sonore et video; certains donnent egalement la 
possibilite d'imprimer les travaux realises. 

Un troisieme critere sera l'adaptation des machines aux applications d'avenir: les 
lecteurs de CD-ROM font leur apparition dans les logitheques et les lecteurs de CD-I 
les suivront vraisemblablement. 

Entrent egalement en ligne de compte d'autres criteres, tels que la surface des locaux: 
le minimum se situe dans les 35 m^ comme c'est le cas a CAEN, CLERMONT-
FERRAND et NANTES, pour respectivement 7 postes de verification, 11 postes en 
utilisation sur place et 3 postes de consultation des logiciels interdits de pret. La 
didactheque enfants de LA VILLETTE compte 40 m^ pour 6 postes en consultation sur 
place, la logitheque de LORIENT 45 m^ pour 11 postes en consultation sur place. Les 
plus grandes depassent les 100 m?: 100 m^ a la Bibliotheque Publique d'Information 
pour 18 postes en consultation sur place, 150 m^ pour les didactheques tout public et 
professionnelle de LA VILLETTE pour respectivement 29 (ou 24?) et 19 postes en 
consultation sur place, 170 m^ a la logitheque de METZ pour 9 postes de consultation 
sur place des logiciels interdits de pret... 

Cette suite d'exemples montre qu'on ne peut pas definir de regle en matiere de surface 
ni meme en matiere de locaux: la logitheque de CAEN est installee dans un couloir, 
celles de GRENOBLE ou MONTPELLIER sont couplees avec la videotheque, celle de 
SAINT-ETIENNE n'a pas d'espace propre alors que celle de METZ dispose a elle seule 
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d'une annexe de 170 m^. Joelle MULLER preconise cependant de 4 a 5 m2 par poste de 
consultation1. 

Le budget ailoue a la logitheque est le critere qui, finalement, pesera le plus lourd 
dans le choix du nombre de postes et du perfectionnement du materiel retenu. 

Un dernier critere ne doit pas etre negige: celui des competences informatiques du 
personnel charge d'assurer la maintenance et rinstallation des logiciels: les 
logithecaires consultees a la didactheque professionnelle de LA VILLETTE ont estime 
par exemple le temps d'installation d'un logiciel sur disque dur a un quart d'heure dans les 
cas simples (lorsque la fonction d'installation est prevue sur le logiciel lui-meme), a une 
demi-journee dans les cas complexes. 

3.1.2 - Les choix de materiel effectues par les logitheques: premieres reponses a un 
questionnaire 

La demarche la plus logique, lorsqu'on se lance dans la creation d'un nouveau secteur, 
et surtout lorsqu'il s'agit d'un secteur aussi specifique qu'une logitheque, est de s'adresser 
aux etablissements qui en ont realise un et aux "personnes-ressources" qui en ont assure 
la mise en place. En ce qui concerne le choix du materiel informatique en particulier, une 
enquete aupres des autres logitheques permet d'une part de s'inspirer de realisations 
concretes (et en ce sens les plus recentes sont les plus interessantes au niveau de 
1'estimation des couts et au niveau de 1'eventuel recours a des techniques nouvelles), 
d'autre part de beneficier des constatations qui ne peuvent naitre qu'a la suite de la mise a 
1'epreuve que constitue le fonctionnement regulier d'un equipement. 

C'est pourquoi, au cours de mon stage a VILLENEUVE D'ASCQ, a ete mis au point, 
en collaboration avec le Service Informatique de la ville, un questionnaire portant sur 
1'equipement en materiel des logitheques frangaises. II portait essentiellement sur les 
caracteristiques techniques et sur les performances du materiel, sur les modes de securite 
adoptes, sur 1'eventuelle mise en reseau des postes et sur 1'estimation du cout de mise en 
place pour les realisations les plus recentes. Le but de ce questionnaire etait de fournir au 
Service Informatique les indications necessaires au choix du materiel et a son installation. 

A ce jour, 6 questionnaires seulement ont ete retournes: 3 par la mediatheque de la 
Cite des Sciences et de 1'Industrie de LA VILLETTE, et un par les logitheques de 
CHAMBERY, MONTPELLIER et ISSY-LES-MOULINEAUX. Le modele du 

1 Joelle MULLER. Les logitheques, op. cit., p 75. 
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questionnaire est fourni en annexe; je ne reproduirai ici, pour chaque questionnaire, que 
les elements de reponse apportes par chacun, et surtout les commentaires 
complementaires. 

3.1.2.1 - Les materiels des didactheques de LA VILLETTE 

Les didactheques de LA VILLETTE etaient a l'origine equipees en nanoreseau, avant 
de passer aux compatibles PC: Logabax, puis Zenith et actuellement Dell, ainsi qu'l 
Macintosh dans la didactheque tout public. Le choix de PC est justifie par le fait qu'a 
1'origine les didacticiels etaient en majorite en version PC, une diversification des types de 
postes est annoncee. 

Les types de machines sont ainsi definis: pour la didactheque enfants, 6 postes de 
marque Zenith, avec un processeur de type 386 et de vitesse 16 MegaHertz (MHz), une 
memoire vive de 640 K., et une capacite de disque dur de 80 Megaoctets (Mo). Pour la 
didactheque tout public, 24 postes de marque Dell, avec un processeur de type 486 et 
de vitesse 32 MHz, une memoire vive de 2 Mo, et des capacites de disque dur de 80 a 
200 Mo. Pour la didactheque professionnelle, 19 postes de marques Zenith et Dell, 
avec des processeurs de types 386 et 486 et de vitesses de 16 a 33 MHz, des memoires 
vives de 640 Ko. a 4 Mo, des capacites de disques durs entre 80 et 200 Mo. 

Tous les postes sont equipes d'une carte graphique VGA ou SVGA, seuls ceux de la 
didactheque professionnelle possedent une carte de son Soundblaster et des ecouteurs 
(le confort des usagers et 1'absence de logiciels de langues sont invoques pour justifier 
leur absence dans les deux autres didactheques). Les Iogiciels ne sont pas exploites en 
reseau pour des raisons de cout et de maintenance, mais sont installes sur le disque 
dur des appareils, voire sur plusieurs appareils si le logieiel est tres demande. La 
necessite d'un reseau pour les logiciels les plus demandes est cependant exprimee. 

Seule la didactheque professionnelle est actuellement equipee d'un lecteur 
multiplateau de CD-ROM de marque Pioneer, assez ancien et d'une imprimante en 
noir et blanc de marque Hewlett Packard. L'equipement en lecteurs de CD-ROM sur 
lesquels seraient implantes des logiciels est envisage pour les didactheques enfants et 
adultes. 

En ce qui concerne les mesures de securite du materiel, pour les deux didactheques 
ouvertes au public, un mobilier specifique a ete adopte: il s'agit d'un habillage en bois 
ou en metal, enfermant les unites centrales, les ecrans et les ventilateurs. 
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3.1.2.2 - Les materiels de la logitheque de MONTPELLIER 

Le parc de machines de la logitheque de MONTPELLIER se compose de 10 PC (4 
Zenith, 1 ACT, 1 IBM, 2 Dell) et 2 Macintosh. Les processeurs sont de type 8086, 286, 
386 et 486 et de vitesse 25, 33 ou 66 MHz., de capacite de memoire vive de 4 et 8 Mo, 
de capacite de disque dur de 40, 70, 170 et 250 Mo. La logithecaire, Hetty VTLLIERE, 
precise que "1'evolution des logiciels explique 1'achat de machines de plus en plus 
puissantes". 

Les 10 postes sont equipes d'une carte graphique: 1 en CGA, 3 en VGA et 6 en 
SVGA; 7 d'entre eux possedent une carte de son Soundblaster ou Orchid et des 
ecouteurs. 

L'option de 1'exploitation en reseau n'a pas ete retenue pour des raisons de cout et 
de maintenance. La non compatibilite des logiciels educatifs (?) est egalement 
invoquee. Les logiciels sont donc installes sur disque dur, parfois sur plusieurs 
machines (licences multipostes). 

La logitheque possede par ailleurs 7 Iecteurs de CD-ROM: 3 sont individuels (dont 1 
avec caddie, ce qui evite de mettre les doigts sur le disque) et 4 sont multi-CD, ce qui 
eviterait les manipulations mais aurait pour inconvenient une certaine lenteur. Quant a la 
mise en reseau des lecteurs de CD-ROM, elle est jugee trop couteuse pour des CD-
ROM de vulgarisation, et la capacite d'une multitour (28 disques) trop reduite. 

En ce qui concerne les imprimantes, la logithecaire signale la difficulte de controle et 
celle de faire payer les impressions. Les imprimantes qui accompagnent les postes 
equipes en bureautique seront donc supprimes en 1995 a cause de la gestion lourde et de 
1'aspect "societe de service" que prend la logitheque. 

En matiere de securite du materiel, une cache a ete faite sur mesure pour Ies CD; a 
part les postes bureautiques, les saisies ont ete protegees par un menu d'accueil qui cache 
le systeme (1'arrivee de 1'interface Windows perturbe ce systeme); enfin, les cables sont 
fixes dans des paniers metalliques faits sur mesure et attaches sous les tables. 
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312.3- Les materiels de la logitheque de CHAMBERY 

La logitheque de CHAMBERY possede 7 postes: 5 PC de type Model 8036 et 2 
Macintosh; les processeurs sont de type 386 et de vitesse 33, 20 et 16 MHz., la memoire 
vive est de 4 Mo et les capacites de disque dur de 40 ou 80 Mo. 

Tous les postes sont munis d'une carte graphique: 2 en CGA et en SVGA. Aucune 
reponse n'a ete donnee en ce qui concerne les cartes de son. 

L'option de la mise en reseau n'aurait pas ete retenue par choix initial d'une 
utilisation des postes en autonomie et pour eviter les problemes de manque de 
manuels: elle est maintenant envisagee pour permettre la consultation d'un meme 
logiciel par plusieurs utilisateurs a la fois. 

La logitheque est egalement equipee d'une imprimante laser Apple. L'installation de 
lecteurs de CD-ROM est envisagee. 

Pour la securite des materiels, des logiciels de protection des fichiers (Fileguard pour 
Macintosh et PC Tools pour les PC) ont ete retenus; les lecteurs de disquettes sont 
proteges par un systeme SECUDISC; un gainage protecteur des cables est actuellement 
en cours. 

L'installation, qui date de novembre 1992, aura represente un budget en materiel de 
94.899 F. et un budget en logiciels de 63.453 F. (pour 40 logiciels), soit un total de 
178.352 F (hors taxes ou toutes taxes comprises?). 

3.1.2.4 - Les materiels de la logitheque d'ISSY-LES-MOULINEAUX 

Le questionnaire a ete rempli par Emmanuel COLIN, responsable de la logitheque et 
auteur par ailleurs de communications au Groupe Logitheque sur les choix 
informatiques. II fait etat d'un parc de 11 postes, de marques Dell et Apple; les 
processeurs sont de type 486 et de vitesse 25 Mhz, la memoire vive est de 4 Mo, et les 
capacites de disque dur de 80, 120 et 200 Mo. 

Tous les postes sont munis d'une carte graphique SVGA et d'une carte de son 
Soundblaster (1'equipement en ecouteurs est prevu pour plus tard). 

L'exploitation est faite en reseau Ethernet de type Novell. 
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La logitheque possede egalement 2 imprimantes reliees a son reseau multimedia et 1 
lecteur multi CD de CD-ROM de marque Pioneer, 1'acquisition d'autres lecteurs et leur 
mise en reseau etant envisagee pour un proche avenir. 

Un mobilier specifique (de marque Interlignes) a ete retenu pour la protection des 
postes et des cables. 

L'installation, qui date de 1994, aura represente un cout d'acquisition de materiel (1 
serveur, 11 postes, 1 lecteur CD-ROM, 2 imprimantes, 1 licence Novell pour 25 
utilisateurs, et 2 Hub, installation et logiciel de sauvegarde compris) de 330.000 F. hors 
taxes. 

3.1.3 - Les recommandations du Groupe Logitheque en matiere d'acquisition de 
materiel 

Outre les resultats presents et a venir de 1'enquete sur 1'equipement actuel des 
logitheques frangaises, les initiateurs de nouvelles realisations peuvent egalement 
s'inspirer d'un document plus theorique: en novembre 1993 en effet, le Groupe 
Logitheque produisait une fiche technique sur les materiels informatiques 
recommandes selon le mode de fonctionnement des logitheques (pret ou consultation 
sur place pour la formation ou la bureautique). Cette fiche ne prend en compte que les 
types de micros standards du marche (compatibles PC et Macintosh) et enonce pour 
chaque type de logitheque des recommandations en matiere de capacites et 
performances. 

Les quatre pages de ce document figurent en annexe a titre d'information. 

3.2 - DE LA PERTINENCE D'UNE MISE EN RESEAU DES POSTES D'UNE 
LOGITHEQUE 

Parmi les professionnels des sciences de 1'information et des bibliotheques, le theme de 
la mise en reseau est a 1'honneur (par exemple en matiere d'OPAC sur CD-ROM en 
reseau local). La mise en place d'une logitheque necessite, a 1'heure actuelle, d'examiner 
prealablement la pertinence d'une mise en reseau des postes de consultation. 
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3.2.1 - Les inconvenients 

Sur les six logitheques qui ont repondu au questionnaire cite ci-dessus, une seule 
recourt a 1'exploitation en reseau: celle dlSSY-LES-MOULEsEAUX, qui est la plus 
recente (ouverture en mars 1994). Les autres logitheques invoquent divers inconvenients 
inherents a la mise en reseau. Le premier est le cout d'une telle solution: a ISSY-LES-
MOULINEAUX, la part consacree au reseau lui-meme (le logiciel Netware, le logiciel 
de sauvegarde, le serveur, le lecteur de DAT HP, deux Hub et leur installation par le 
fournisseur ) represente plus de la moitie du prix total hors cablage de 1'ensemble du 
materiel informatique comportant 11 postes de consultation (soit 330.000 F. hors taxes). 
Pour comparaison, la logitheque de CHAMBERY, creee dix-huit mois plus tdt avec 5 
postes et sans mise en reseau, a requis un budget en materiel de 95.000 F. 

Le deuxieme inconvenient, avance par les logitheques de LA VTLLETTE ou celle de 
MONTPELLIER, est celui d'une maintenance tres Iourde et de problemes 
d'installation: 1'installation de certains logiciels sur le serveur pose parfois des 
problemes. C'est ainsi qu'Emmanuel COLIN, responsable de la logitheque d'ISSY-LES-
MOULINEAUX, fait etat dans une fiche soumise au Groupe Logitheque en juin 1994 de 
difficultes rencontrees pour 1'installation des logiciels bureautiques Microsoft sur PC 
quand Windows ne figure pas sur le serveur. 

Le troisieme inconvenient est que la gestion d'un tel reseau, si elle ne necessite pas 
forcement des capacites d'informaticien (le fournisseur peut installer le materiel), 
necessite cependant une bonne culture en micro informatique et une bonne maitrise du 
Dos et de Windows permettant de suivre une formation relativement solide sur le type 
de reseau adopte. Ce type de formation est en general tres couteux. 

3.2.2 - Les avantages 

Les avantages d'une mise en reseau des postes ne sont cependant pas negligeables: 
quatre des cinq logitheques qui ont repondu au questionnaire et qui n'en sont pas 
equipees envisagent la mise en place d'un reseau. 

Le premier avantage est une mise en commun des logiciels et des imprimantes: 
plusieurs utilisateurs sont donc en mesure de consulter le meme logiciel en meme temps, 
ce qui, sans reseau, n'est possible qu'en installant le logiciel sur plusieurs postes. Les 
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didactheques de LA VILLETTE en particulier souhaiteraient mettre sur reseau leurs 

logiciels les plus demandes. 

Emmanuel COLIN, dans sa fiche technique dejuin 1994, signale d'autres avantages: la 
sauvegarde des donnees du serveur et des stations avec certains logiciels ( ISSY-
LES-MOULINEAUX par exemple a adopte Arcnet 5.1 de Cheyenne Software); 1'acces 
des utilisateurs a leur fichier sur le serveur depuis n'importe quelle station et le 
nettoyage plus facile de ces flchiers; 1'acces selectif des utilisateurs aux fichiers 
(repertoires propres aux bibliothecaires par exemple); la copie de certaines 
configurations ou installations d'une station a 1'autre via le reseau. 

Du point de vue de 1'amelioration des services rendus au public et du fonctionnement 
de la logitheque, la mise en reseau offre des possibilites tres seduisantes et tente tres 
naturellement les logitheques, meme si elles doivent y renoncer pour les raisons enoncees 

precedemment. 

3.2.3 - Les possibilites de mise en reseau des CD-ROM 

S'adaptant aux nouvelles technologies mises sur le marche, les logitheques s orientent 
de plus en plus vers une collection composee de logiciels et de CD-ROM. Le CD-ROM 
presente en effet des avantages au niveau de la capacite de memoire et du cout a 1'achat. 
Les logitheques qui n'en ont pas encore envisagent d'en acquerir dans un proche avenir, 
et la tres recente logitheque d'IS SY-LE S-MOULINEAUX etudie la possibilite dune 

mise en reseau de lecteurs de CD-ROM. 

La fiche technique d'Emmanuel COLIN recense trois solutions techniques. 
1'instaIIation d'un juke box sur le serveur du reseau (mais le nombre de tetes de 
lecture du juke box risque detre insuffisant par rapport au nombre de stations du reseau); 
I'installation de tour(s) de lecteurs sur le serveur (sachant que le nombre de disques 
en ligne est limite); l'adjonction d'un micro serveur de CD-ROM sur le reseau, 
comme cela a ete realise a la mediatheque de la Part Dieu a Lyon, mais qui est la solution 

la plus couteuse. 

Quoi qu'il en soit, 1'adoption de telles solutions necessite la presence frequente si ce 
n'est constante de professionnels de 1'informatique. 
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3.3 - LA CONSTITUTION DES COLLECTIONS DE LOGICIELS ET CD-ROM 

3.3.1 - De la difficulte de connaitre 1'oiTre du marche 

Les logiciels et CD-ROM, de meme que les autres types de documents susceptibles de 
figurer dans les collections d'une bibliotheque, font 1'objet d'une selection avant 
acquisition. En matiere de logiciels cependant, il n'existe pas de document exhaustif 
repertoriant les logiciels disponibles sur le marche: entre les annuaires et catalogues sur 
papier rapidement perimes, les catalogues des editeurs et la multitude de revues de 
micro-informatique, le choix est immense et diffus. 

Le Groupe Logitheque a d'ailleurs mis au point une liste d'aides aux acquisitions 
de plus de cent pages, liste gracieusement remise a ceux qui en font la demande, et dont 
1'importance du nombre de references illustre bien celle de 1'offre sur le marche. Une 
logitheque aura tout interet a s'abonner a quelques revues de micro-informatique, aussi 
bien a 1'usage des logithecaires que du public d'ailleurs, et a demander aux editeurs de 
logiciels de lui faire regulierement parvenir les catalogues de nouveautes. Le Groupe 
Logitheque envisage par ailleurs de mettre au point un "best of' des logiciels qui serait 
precieux pour les initiateurs de nouvelles logitheques. 

La creation d'un depot legal des supports informatiques en janvier 1994 ouvre 
egalement de nouvelles perspectives de reperage de logiciels. 

3.3.2 - Les criteres de selection 

Devant la multiplicite et la variete des logiciels et CD-ROM proposes sur le marche, il 
convient d'etablir des criteres de selection. 

Un premier critere releve du type de logiciels. Le choix de proposer au public des 
logiciels de jeux, des outils bureautiques ou des didacticiels releve de la reflexion 
prealable dont les diverses implications ont deja ete examinees et determine 1'orientation 
de la collection. 

Le type de public vise constitue egalement un critere de selection: certains logiciels 
sont destines aux jeunes enfants, d'autres a certaines professions (logiciels d'applications 
professionnelles) ou a certaines categories de la population (logiciels d'apprentissage de 
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la lecture par exemple), etc. Le critere du public vise jouera donc sur le niveau 
pedagogique du logiciel. 

Le type de fonctionnement de la logitheque imposera lui aussi des criteres en mode 
de duree de 1'apprentissage: on evitera les formations trop longues lorsqu'on fonctionnera 
en consultation sur place, de meme qu'on veillera a ce que la duree des sequences de 
formation concorde avec celle des plages horaires fixees pour 1'utilisation des machines. 

D'autres questions se posent en matiere de fonctionnement du logiciel. La premiere 
tient a la compatibilite des logiciels ou CD-ROM retenus avec le materiel 
informatique possede: est-ce que le logiciel fonctionne sur le micro-ordinateur de fa?on 
appropriee? Les notices techniques precisent en general (mais parfois de fagon 
incomplete) Ie systeme d'exploitation et Ies capacites de memoire vive et de disque dur 
necessaires au fonctionnement du logiciel, et preconisent parfois un ou plusieurs types 
d'ordinateurs. La procedure d'installation du logiciel sur disque dur ou de non 
compatibilite avec un reseau peut etre egalement un critere important en cas de manque 
de personnel qualifie. L'autre question qui se pose en matiere de fonctionnement est celle 
du besoin d'equipements additionnels pour assurer un fonctionnement satisfaisant: 
carte graphique de telle ou telle norme, carte de son, souris ou joystick, imprimante... 
Ces criteres de description materielle du logiciel doivent correspondre a ceux du materiel 
dont dispose la logitheque. 

D'autres criteres s'attacheront au contenu du logiciel lui-meme. Joelle MULLER2 

distingue le "niveau descriptif (clarte de la documentation d'accompagnement, 
souplesse de la navigation a Vinterieur du logiciel, coherence de la gestion des ecrans et 
du son) et le "niveau pedagogique" (objectif pedagogique, methodes, exactitude du 
contenu, autonomie, adaptabilite, evaluation du travail de Vutilisateur...), ce dernier etant 
difFicilement accessible aux bibliothecaires et relevant davantage d'enseignants et 
d'educateurs. II s'agit en fait de verifier si le logiciel repond bien aux fonctions qui lui 
sont attribuees par le concepteur et Vediteur. 

Une derniere question enfin se pose au logithecaire: existe-t-il une raison 
satisfaisante pour la logitheque d'acquerir ce logiciel?3 La reponse depend en partie 
de 1'evaluateur et de sa perception de la coherence de la composition de la collection. 
Elle depend aussi de criteres plus objectifs, comme par exemple du prix du logiciel ou de 

2 Joelle MULLER. Les logitheques, op. cit., p. 99-101. 
3 Voir les cinq criteres fondamentaux de selection des logiciels proposes par Jane Anne HANNIGAN, in 
Nicole MOREAU. "Mise sur pied d'une logitheque dans une bibliotheque publique: considerations 
pratiques". Argus, automne 1993, vol. 22, n°2, p.14. 
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la licence, de 1'accord avec 1'editeur sur tel ou tel type d'utilisation, de 1'importance du 
temps d'intervention exige du logithecaire pour aider 1'utilisateur (un outil bureautique 
par exemple demande davantage d'explications qu'un jeu, un logiciel d'E.A.O. davantage 
d'encadrement ...). 

3.3.3 - La mise au point de grilles d'evaluation 

L'evaluation d'un logiciel ou d'un CD-ROM est donc complexe car elle releve de 
nombreux criteres. Les logitheques ont donc recours a des grilles d'evaluation, qui 
refletent leurs priorites. 

Dans son ouvrage paru en 1991, Joelle MULLER detaille trois grilles de selection 
mises au point par 1'ADITE (Association pour le developpement de l'informatique), le 
CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale) ou le groupe de projet 
MEDA4. L'inconvenient de ces trois grilles de selection est qu'elles sont tres longues (34 
pages, 12 pages et 47 fiches respectivement) et qu'elles demandent des heures pour etre 
remplies correctement. 

Les logithecaires sont donc amenes a mettre au point une grille de selection tres allegee 
en privilegiant certains criteres. Cest ainsi que les mediathecaires des didactheques de la 
Cite des Sciences de LA VILLETTE ont etabli une "Fiche de visionnement" qui fait 
apparaitre les criteres de matiere-domaines, de niveau-public, de description des 
objectifs, de typologie, de configuration et un critere d'appreciation. 

A VILLENEUVE D'ASCQ, nous avons mis au point une grille de selection de 
didacticiels et CD-ROM qui figure en annexe. Le choix de materiel informatique n'ayant 
pas encore ete fait par le Service informatique de la Mairie, cette grille doit servir a 
indiquer aux informaticiens le type de logiciels souhaites par la bibliotheque et orienter 
leur choix en fonction du type de fonctionnement retenu. Cela signifie donc que la 
selection initiale que nous avons elaboree a 1'aide de cette grille dans les catalogues 
fournis par les editeurs s'est appuyee essentiellement sur des criteres de contenu annonce 
et de prix, et que les criteres techniques descriptifs devront etre revus du point de vue de 
la compatibilite avec le materiel, tandis que les criteres de contenu devront etre mis a 
1'epreuve d'un visionnement grace a une disquette d'essai, a une visite chez 1'editeur ou 
dans un salon specialise. 

4 Joelle MULLER. Les logitheques. op. cit., p. 95-98. 
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CONCLUSION PARTIELLE 

Le passage d'une definition de la logitheque a une procedure de mise en place est donc 
complexe et passe par la mise au point d'outils de selection en matiere de materiel 
informatique et de logiciels, dans le but de toujours garder une coherence et une 
compatibilite entre les objectifs determines et les choix pratiques effectues. Cest du 
moins ainsi que nous avons essaye de proceder pour le projet d'"espace 12-16 ans" de la 
bilbiotheque de VTLLENEUVE D'ASCQ, que nous allons maintenant pouvoir examiner 
a la lumiere de 1'etude menee et en guise de conclusion a cette etude. 
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CONCLUSION: APPLICATION AU PROJET DE FORMATHEQUE 
DE VILLENEUVE D'ASCQ 

II est devenu possible d'examiner le projet d'"espace 12-16 ans" de la bibliotheque de 
YILLENEUVE D'ASCQ a la lumiere des typologies degagees et de le definir tel qu'il 
sera propose au Conseil Municipal afm d'etre vote (mon rapport de stage figure en 
annexe et pourra apporter des precisions d'ordre pratique). 

Le principe essentiel qui a preside a la naissance du projet est de proposer a une classe 
d'age specifique un espace specifique dedie au travail et equipe des nouveaux supports 
d'information: le projet s'inspirait des son origine des realisations de la Cite des Sciences 
de LA VILLETTE. 

Dans cette optique, c'est donc un mode de consultation sur place qui a ete envisage 
des le debut: la volonte de ne proposer que des didacticiels dicte ce choix, conforte par la 
possibilite materielle de disposer, au prix d'une reorganisation interne des espaces de la 
bibliotheque, d'une salle de 150 m^. A la lumiere des experiences des logitheques deja en 
place, la consultation sur place offre de nombreux avantages: 1'acquisition de licences 
d'utilisation d'une part, 1'impossibilite pour 1'usager d'amener des disquettes personnelles 
et donc de copier les logiciels d'autre part permettent de se conformer a la loi sur les 
droits d'auteur; la non circulation des logiciels evite la diffusion de virus informatiques et 
limite les risques d'endommagement. La verification systematique des logiciels n'est pas 
non plus necessaire et n'impose pas de charge de travail supplementaire aux logithecaires. 

Les propositions pratiques sont les suivantes: un espace de lSOm^, ce qui se situe 
parmi les surfaces les plus importantes consacrees par une bibliotheque municipale a sa 
logitheque; une equipe de trois personnes est destinee a prendre en charge le nouveau 
service: une responsable, dont la reintegration, possible lors de mon stage, est maintenant 



effective, une assistante et le responsable de 1'informatique, solution qui a paru 
satisfaisante aux mediathecaires rencontrees a LA VILLETTE; un premier achat de 
trois ou quatre postes et d'un lecteur de CD-ROM, ce qui, d'apres Joelle MULLER 
constitue le parc minimum necessaire au bon fonctionnement d'une logitheque de 
consultation. Le Service informatique de la Mairie semble partisan du choix de 
compatibles PC, mais la bibliotheque suggere egalement 1'achat d'un Macintosh pour 
certains didacticiels qui 1'interessent et qui n'existent qu'en cette version. Par ailleurs, la 
bibliotheque comme les informaticiens de la Mairie sont assez seduits par les 
perspectives d'une mise en reseau des postes: la proposition de budget avancee par le 
conservateur est de 525.000 F. et peut permettre, si celui-ci est vote par le Conseil 
Municipal, d'avoir recours a cette solution technique; cependant, la bibliotheque ne 
dispose pas de personnel suffisamment forme en informatique pour pouvoir assurer seule 
la maintenance des equipements, ce qui la rend dependante du Service informatique. Les 
conditions materielles reunies laissent envisager une creation dans de bonnes conditions; 
1'avenir du secteur dependra du budget annuel qui lui sera attribue et bien entendu du 
succes aupres du public. 

Car si, en matiere de fonctionnement, le projet de Villeneuve d'Ascq ne se distingue en 
rien des logitheques de consultation sur place, sa specificite tient au type de service 
offert au public. 

La salle est en effet reservee a une classe d'age, les 12-16 ans ou "pre-adolescents": 
Le conservateur mise sur 1'attractivite reconnue des logiciels sur les jeunes pour satisfaire 
un public exigeant et qui semble ne pas trouver sa place dans les autres espaces de la 
bibliotheque. Ce projet rencontre les preoccupations de la Mairie en matiere 
d'encadrement des jeunes et de prevention de la delinquance. Ce projet constitue donc 
une experience sur un public-cible original pour une logitheque. 

Par ailleurs, cette salle, destinee uniquement au travail sur place, sera equipee non 
seulement du support informatique mais aussi des supports plus traditionnels que 
sont les livres, les revues, les cassettes audio... La volonte est en effet d'offrir aux jeunes 
utilisateurs tous les moyens permettant un apprentissage autodidacte et donc d'integrer 
dans un meme espace les differents supports et les diverses machines necessaires a leur 
lecture. L'ideal de l"'espace 12-16 ans" est fonde sur sa destination de lieu de formation 
plus que sur la mise a disposition de technologies nouvelles: davantage que d'une 
logitheque ou d'une didactheque, c'est d'une formatheque qu'il s'agit ici, avec toute la 
dimension d'ideologie sociale que cela comporte. Dans la controverse sur "la 
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mediatheque incertaine"1, la bibliotheque de VILLENEUVE D'ASQ a pris parti pour la 
mise a disposition de tous les documents pour tous, dans un ideal de service public rendu 
accessible a chacun grace a la gratuite et a 1'aide des professionnels des bibliotheques. 

La constitution des collections de livres, de revues, de logiciels et CD-ROM qui seront 
mises a disposition dans la formatheque repond donc a plusieurs imperatifs. Le premier 
est un imperatif de contenu intellectuel; le deuxieme de niveau d'accessibilite pour un 
public specifique; le troisieme de possibilite de consultation sur place puisque c'est le 
mode de fonctionnement retenu (on veille par exemple a ce que la duree d'utilisation d'un 
logiciel ne soit pas incompatible avec les contraintes d'une consultation sur place), le 
quatrieme de couverture du plus grand nombre de domaines de connaissances possibles. 
Ce sont les quatre criteres qui ont ete retenus afin d'effectuer une selection initiale de 
didacticiels et CD-ROM. 

Le rdle des mediathecaires est en voie de redefinition: devant 1'arrivee des technologies 
nouvelles, on parle de la fin du regne du monopole du papier et des incunables 
electroniques. Le bibliothecaire n'est plus un intermediaire oblige pour celui qui 
recherche 1'information. Comme 1'annonce Pierre-Marie BELBENOIT-AVICH2, "Notre 
rdle va changer: au lieu d'organiser, comme depuis toujours, la circulation, la 
communication et la preservation, nous allons devoir repondre aussi a d'autres taches, 
davantage centrees sur le conseil et l'orientation". L'accent doit en effet etre mis sur 
l'autonomie de 1'utilisateur et le mediathecaire n'est en rien destine a se substituer aux 
enseignants, meme si bien souvent il est sollicite pour 1'aide aux devoirs, par exemple. 

Nous avons donc opte pour une definition des fonctions de la mediatheque et de la 
formatheque de VILLENEUVE D'ASCQ en particulier qui, pour reprendre une belle 
formule d'Anne-Marie DELAUNE, consistent a ne plus seulement viser un "public ideal" 
qui serait celui des lettres, ni a realiser un "ideal du public" en diversifiant 1'offre, mais a 
"faire du public son ideal". 

1 Anne-MarieDELAUNE. "La mediatheque incertaine". Bulletin des Bibliotheques de France, 1991, t. 
36, n°l, p. 8-11. 
2 Pierre-Marie BELBENOIT-AVICH. "La bibliotheque electronique: bibliotheque de demain ou 
d'aujourd'hui?". Bulletin des Bibliotheques de France, 1993, t. 38, n°6, p. 63-64. 
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Anne DIVE, conservateur h la B.D.P. 
du Pas -de-Calais, en stage a la 
M6diath6que de Villeneuve d'Ascq 
2 juillet- 26 aout 1994. 

PEOJET D'ESPACE 12-16 ANS DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE 
VILLENEUVE D'ASCQ 

En avril 1994, Marie-Jos6e RICH, directrice de la bibliotheque, 
pr6sentait au conseil municipal une fiche de projet intitul6e Espace 

12-16 ans". 

II s'agissait d'am6nager dans les locaux de la bibliothdque une salle 
de 150 m2 destin6e au travail sur place d'un public sp6cifique et jug6 
difficile (les pr6-adolescents pour reprendre une cat6gorie d6finie par 
les sociologues et les 6ducateurs), et d 6quiper celle—ci en 
dictionnaires, encyclop6dies, revues, mais 6galement en outils 

multim6dia. 

Etaient en effet envisages des didacticiels (ou logiciels de formation 
et d'enseignement assiste par ordinateur) et des dictionnaires et 
encyclop6dies sur CD—ROM (type Grand Robert...). 

Un tel projet s'inspire des trois logith6ques de la M6diath6que de la 
Cit6 des Sciences de La Villette, qui ont un grand succ6s aupr6s des 
jeunes et qui semblent attirer des cat6gories socio—professionnelles 
plus modestes que celles attir6es par la mediathdque dans son 
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ensemble. 

II devrait permettre de contribuer k la lutte contre 1'illettrisme et 
contre la dSlinquance juvenile, en collaboration avec des enseignants et 
des 6ducateurs, mais aussi de r6pondre & des besoins specifiques h 
une classe d'&ge qui a du mal & trouver sa place. 

Au cours des mois de juillet et aotit s'est r6uni un groupe de 
r6flexion (constitu^ essentiellement de Marie-Josee RICH, Patrick DUBAE 
et moi-m6me) charg6 d'envisager une rSalisation concrdte, de 
rassembler de la documentation, et de contacter des personnes dont 
1 'exp6rience pouvait 6tre mise & contribution. 

C'est ainsi qu'ont 6U pris des contacts avec les responsables des 
secteurs logith6que h la Biblioth6que Publique d 'Information du Centre 
Georges Pompidou et & la Cit6 des Sciences de La Villette, et que je me 
suis rendue k la DidactMque Professionnelle de la Villette en 
compagnie de Patrick DUBAE le 2 aotit . 

Par ailleurs, il existe un Groupe Logith6que qui rassemble la 
presque totalit6 des logithdques frangaises (une quinzaine 
d'6tablissements), et qui nous a fourni documents et informations. 

Nous avons enfin mis au point, avec l'aide du service informatique 
de la mairie, un questionnaire que nous avons adress6 k toutes les 
logith6ques frangaises dans le but de connattre leurs 6quipements 
avant qu'un choix ne soit fait a Villeneuve d'Ascq. 

Ce document expose l'6tat de notre travail et nos propositions. 
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BUDGET ET SUBVENTIONS 

La fiche de projet d 'avril 1994 pr6voyait un budget de creation de 
525.000 F, r6partis en: 

180.000 F pour le mobilier (6tag6res, tables, 
chaises) 

80.000 F pour une borne de consultation de 
CD-ROM 

- 25.000 F d 'achat de CD-ROM 

- 100.000 F de consoles 

- 50.000 F de didacticiels 

- 90.000 F pour le reamenagement de la pi6ce 
(peinture, sol.c&blage 61ectrique, d6coration, signalisation) 

- la constitution d'un fonds professionnel et d'aides aux aquisitions 
ne doit pas 6tre oubli6e 

- il faut 6galement envisager 1'achat d'un portillon pour 6quiper 
l'entr6e de la salle 

L'6volution des techniques 6tant tr6s rapide, un renouvellement 
r6gulier du mat6riel est & pr6voir, pour un montant d 'environ 20 % du 
budget d'acquisition initial chaque ann6e (estimation de Joelle Milller, 
de la Cit6 des Sciences, dans son ouvrage Les lozithdgues.). 

Par ailleurs, un budget d'acquisition de didacticiels et CD-ROM de 
l'ordre de 25.000 F par an semble suffisant pour entretenir une 
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collection h jour par rapport aux productions des 6diteurs et & la 
demande des usagers. 

La Mediathdque peut solliciter du C.N.L. une subvention au titre de 
crSation et extension de biblioth6ques de plus de 100 m 2. 

Le dossier de demande se pr6sente au plus tdt un an avant 
1'ouverture au public et au plus tard un mois apr&s cette date. II faut 
obligatoirement ioindre une deliberation du Conseil municipal 
mentionnant le cout des travaux. les surfaces prevues et—le 
recrutement du personnel. 

Le montant des subventions comporte une somme fortaitaire de 
20.000 F pour les premiers 100 m2 et une somme de 70 F par m2 
suppl6mentaire. Soit un total de 23 500 F pour un espace de 150 m2. 

Une autre somme pourrait §tre regue sur le Concours Particulier, 
pour un montant 6quivalant k 35% des frais d'investissement (peintures, 
moquette, ordinateurs, photocopieuses...). Par aillleurs, 1'installation 
61ectrique pourra 6tre realis6e par le service technique de la Mairie. 

II faudrait contacter la commission d'action culturelle du Conseil 
G6n6ral du Nord pour solliciter une autre subvention. 

LE PUBLIC CIBLE : LES 12-16 ANS 

Pourquoi ce choix ? 

Les agents du secteur enfant ont remarqu6 que cette classe 
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cTusagers a tendance & s 'approprier 1'espace au d6triment des plus 
jeunes, parfois avec violence. 

Par ailleurs, la proximite du Campus de Lille II et Lille III entraine 
une forte proportion d'6tudiants parmi les inscrits, une tres forte 
fr6quentation et donc une occupation de l'espace adulte jugee 
envahissante. 

Les jeunes membres du Comit6 de Consultation de la m6diatheque se 
sont souvent plaints d'un manque de place et de calme pour travailler 
sur place. 

II s'agit donc de r6server un espace permettant aux 12-16 ans de 
travailler sur place dans de bonnes conditions. Mais il s'agit 
6galement, au moyen des nouvelles technologies, de les initier aux 
nouveaux outils, de leur offrir la possibilit6 d'apprendre autrement et 
en toute ind6pendance. 

Les supports modernes (didacticiels, CD-ROM...) sont d'autre part 
plus h m@me d'attirer & la mediathdque un public peut-gtre plus 
d6favoris6, et peuvent 6tre par 1& un moyen de collaborer & la 
pr6vention de la delinquance juv6nile. 

LES 12-16 ans dans les statistiques municipales 

Le recensement de la population de 1990, aimablement communiquS 
par Monsieur J.M. BERNARD du Service Economique, 6tablissait les 
chiffres de la population par &ge au 31.12.1990. Quatre ans se sont 
depuis 6coul6s, ce qui induit un d6calage et une approximation des 
chiffres concernant les 12-16 ans & l'heure actuelle. 
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En 1990, les 8-12 ans (qui doivent h peu pr6s correspondre aux 12-
16 ans en 1994) se d6composaient comme suit : 

AGE ENSEMBLE GARCONS FILLES 

8 1138 571 567 

9 1191 628 563 

10 1113 557 556 

11 1028 526 502 

12 1008 526 482 

On peut d 'apr6s ces chiffres estimer la population concern6e par le 
Projet h environ 5.000 personnes (soit de 7,5 % h 8 % de la population 
totale, qui 6tait de 65.323 habitants). 

Les statistiques de la M6diath6que 

Etablies par Patrick DUBAE , elles ne font 6tat que des emprunteurs 
actifs, c'est-^-dire des inscrits ayant effectue au moins un emprunt 
pour une p6riode donn6e. Cela signifie donc qu'un inscrit n'ayant pas 
effectu6 d'emprunt durant la periode consid6r6e n'est pas comptabilis6. 
II est par ailleurs impossible d 'estimer le nombre de ceux qui viennent 
lire ou travailler h la bibliothdque sans 6tre inscrits. 

Ces pr6cisions ayant 6te apportees, le nombre d 'actifs 12-16 ans 
P°ur la p6riode qui va du 01.01.1994 au 21.07.1994 (une modification des 
critdres de statistiques intervenue r6cemment ne permet pas d 'obtenir 
des chiffres significatifs sur une plus longue p6riode) se d6compose 
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comme suit 

AGE ACTIFS FILLES GARCONS 

12-13 
13-14 
14-15 
15-16 

325 
351 
282 
208 

TOTAL 1166 46,4 % 53,6 % 
(pour une population de refSrence d 'environ 5.000 personnes) 

Pour comparaison, le total des actifs sur la m§me p6riode est de 
10.367 dont 46,5 % d'hommes et 53,6 % de femmes. 

Un complement d 'information a pu 6tre apporte par Antoine DE 
GANDT, responsable du pr6t aux collectivit6s (6coles, centres de 
loisirs...). Reprenant la liste des collectivites desservies, il a tent6 une 
estimation du nombre de 12—16 concern6s. 

II ne faut cependant pas oublier qu'un mSme jeune peut appartenir 
& plusieurs collectivites et que d 'autre part certains ont probablement 
une carte personnelle k la bibliothdque, et ont pu 6tre dejd. 
comptabilises parmi les actifs. 

Les estimations sont les suivantes : 

C0LLECTIVITE NOMBRE 

1- LYCEE QUENEAU (classede2nde) 30 

2- COLLEGE DU TRIOLO (CDI) 60 
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3- COLLEGE MOLIERE (CDI) 20 

Club Europe 10 

4- COLLEGE LEON BLUM 40 

5- COLLEGE CAMILLE CLAUDEL 30 

6- COLLEGE SAINT ADRIEN 50 

TOTAL 1 240 

7- LCR LES TAILLEURS 20 

8- CENTRE DE LOISIRS SPORTIFS (9-16 ans) 40 

9- CENTRE DHANDICAPES MARC SAUTELET 20 

10- CLUB DE PREVENTION "AVANCE" 5 

11- ISPJJ (ex. "Foyer de redressement") 20 

12- MINISTERE DE LA JUSTICE (Ados) 10 

13- MAISONS DE JEUNES ? 

TOTAL 2 115 et plus 

LES PAETENAIBES SOUHAITES PAE LA MEDIATHEQUE 

Le service jeunesse-loisirs 

Rapport de stage 8 



Pour 1'encadrement des 12-16 ans, 6 structures d'accueil (dont une 
pendant les vacances uniquement) sont concern6s, anim6es par une 
dizaine d '6ducateurs. 

Selon Monsieur Yussef SIELLINE, cela repr6sente de 40 & 100 pr6-
adolescents inscrits, mais la frequentation varie beaucoup (20 h 30 sont 
des actifs reguliers). 

Les 6ducateurs du service jeunesse-loisirs pourraient apporter & la 
M6diath6que des conseils sur 1 'accueil et 1'encadrement des pr6-
adolescents ; la M6diath6que offrirait & ces animateurs la possibilite de 
venir initier de petits groupes aux nouveaux moyens d'apprentissage, 
avec l'aide technique du personnel affecte k l'espace 12-16 ans. 

UHE EEUNION D'INF0RMATI0N AVEC LES ANIMATEURS POURRAIT ETRE 
ORGANISEE EN SEPTEMBRE. 

Le service pr6vention 

Isabelle VALENTIN s'est d6claree tres int6ressee par le projet 
d'espace 12-16 ans. Pour elle, cet espace serait le cadre ideal pour 
certaines actions de prevention ainsi que pour attirer certains jeunes 
en voie de marginalisation. 

Les enseignants des Colldges de Villeneuve d 'Ascq 

Rien n'a pu 6tre fait en direction de ces enseignants au cours des 
vacances d'6t6. 
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II serait int6ressant de savoir combien d '6tablissements sont equipes 
en informatique et en didacticiels : les responsables seraient peut-6tre 
& m6me d 'apporter quelques conseils sur le contenu p6dagogique des 
didacticiels et CD-EOM. 

Par ailleurs, l'espace-jeunes pourrait accueillir des groupes scolaires 
encadr6s par des enseignants, sur des plages r6servees. 

LA CIRCULATION DE LTNFORMATION EST SOUHAITABLE DES LA RENTREE 
DE SEPTEMBRE (aprds 1 'agitation des premiers jours). 

L 'AMENAGEMENT DE LA SALLE 

Bedistribution des espaces 

La salle destin6e & l'espace-jeunes, d'une superficie de 150 m2, est 
actuellement occup6e par des bureaux. 

Ceux des deux agents du secteur adultes et enfants pourraient 6tre 
r6am6nag6s dans l'"atelier", salle sans destination precise qui se trouve 
au niveau du secteur enfants, k cdt6 des locaux de 1'administration (& 
condition d'y pr6voir une bonne climatisation). 

Ceux des agents du secteur musique peuvent trouver place au fond 
de la discothdque. 
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Portillon d 'entree 

La salle destinee & l'espace 12-16 ans ne comporte qu'un acc6s 
(mise & part une petite porte vitr6e donnant sur 1 'exterieur et qu'il 
faudra peut-6tre veiller h munir d'un store pour ne pas 6veiller les 
concupiscences). 

II serait souhaitable gue l'acc6s interieur soit muni d'un portillon : 
non pas pour contrdler les documents qui de toute fagon ne seront 
consultables que sur place (le portillon h l'entr6e de la M6diath6que 
devrait suffire au contrdle), mais pour comptabiliser les entr6es et 
sorties des personnes. En effet, en 1'absence de toute transaction de 
pr§t, seul un portillon permettra d'estimer la frSquentation du nouvel 
espace. 

Le mat6riel pr6vu 

Pour ouvrir un espace logithdque, un parc initial de 3 ou 4 postes 
(dont un muni d'un plus vaste ecran pour les d6monstrations de 
groupe) et une imprimante semble correct. De m@me pour 1 ou 2 
bornes CD-ROM. Un Macintosh permettrait d'acqu6rir certains logiciels 
ou CD-ROM qui n'existent pas en version PC. 

Pour des raisons d 'occupation de l'espace, de distribution des 
c&blages dans la pi6ce et de meilleure visibilit6 depuis le bureau de 
pr6t, une disposition lin6aire des postes le long du mur commun avec 
le secr6tariat semble pr6ferable & une disposition 6clat6e ou en 6toile. 

Des paravents transparents ou des cloisons amovibles permettraient 
de moduler 1'espace selon le type de consultation (individuelle ou 
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demonstration de groupe) 

Le choix du mode de protection physique du materiel (protection des 
postes par un mobilier spScifique, protection des unites centrales 
derridre des 616ments du d6cor, protection du c&blage, des 
disquettes...) interviendra 6galement dans le choix des emplacements et 
des dispositions. 

L'avis du service informatique de la Mairie est indispensable du 
point de vue des contraintes techniques et de la s6curit6.. 

En ce qui concerne le mobilier de 1'espace de travail, le 
conservateur tient particulierement au confort, h la convivialite, k 
1'ouverture de l'espace. 

L'id6al serait de placer les 6tagdres de livres, les pr6sentoires de 
revues, les armoires de stockage des disquettes et CD-SOM le long des 
murs. L'espace central serait occupe d'une part par une unit6 de 
banque de prSt (situ6e de pr6f6rence sous le vasistas vitr6) et d'autre 
part par 4 a 6 tables de travail de quatre ou six personnes, separees 
par des meubles tr6s bas destin6s aux encyclopddies. 

Un espace plus informel de lecture serait am6nage dans un coin et 
presenterait des chauffeuses confortables et une table basse. 

Enfin, comme l'espace 12-16 ans n'est destin6 qu'au travail sur 
place, il serait judicieux de mettre & disposition dans la salle une 
photocopieuse. 

La M6diath6que se procurant son mobilier de bibliotheque chez le 
fournisseur BOEGEAUD, un repr6sentant de cette maison devrait venir 
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en septembre voir le local et proposer, selon les souhaits exprim6s ci-
dessus, un plan d'am6nagement et un devis. 

LES COLLECTIONS 

A- LES DIDACTICIELS ET CD-ROM 

Une premidre difficult6 consiste h identifier les 6diteurs de 
didacticiels, puis k s61ectionner parmi eux ceux dont la production peut 
concerner les 12-16 ans. Dans 1'attente de recevoir du Club Logithdque 
la liste des aides aux acquisitions (bibliographie d'une centaine de 
pages comprotant les r6f6rences d'ouvrages, de revues sp6cialis6es...), 
un premier rep6rage a pu 6tre fait grfice au catalogue imprim6 des 
didacticiels de la didactheque enfants de La Villette. 

Une fois les 6diteurs de didacticiels pour enfants identifi6s, des 
demandes de catalogues leur ont 6t6 adress6es. La liste des 6diteurs 
contact6s, ainsi que la mention des catalogues regus figurent en 
annexe. 

Les critdres de s61ection retenus 

La volont6 premidre est de ne proposer dans l'espace 12-16 ans que 
des logiciels et CD-ROM & contenu didactique et consultables sur place 
uniquement. 

La m6diath6que n'a en effet pas pour rdle de se substituer & des 
salles de jeux ; la mise k disposition de jeux risquerait de provoquer 
une demande a laquelle la bibliothdque ne pourrait pas faire face, et 
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nuirait d'autre part aux conditions de travail. II faut cependant savoir 
que la plupart de didacticiels et CD-EOM revgtent un aspect ludique 

qui les rend tres attrayants. 

D 'autre part, le personnel de la biblioth6que, mSme s'il pratique bien 
souvent 1 'aide aux devoirs, n'a pas vocation & se substituer aux 
enseignants. II est donc hors de question de pratiquer de 
1'Enseignement Assiste par Ordinateur (E.A.O.), qui n6cessite des 
competences p6dagogiques et des interventions sur le contenu des 

enseignements. 

De m6me, la fonction d'orientation scolaire ou professionnelle, fort 
bien remplie par des organismes sp6cialis6s tels que les Centres 
d 'Information et d'Orientation, ne reldve pas de la M6diatheque mais 
d 'autres professionnels. Les logiciels orientant vers le choix d un 
m6tier en fonction des int6r§ts ne seront donc pas retenus. 

Le principe qui guidera les acquisitions est le m§me que celui qui 
pr6sidera au fonctionnement de 1'espace 12-16 ans : il s'agit d'assurer 
aux utilisateurs une independance totale et une demarche volontanste. 

A savoir que 1'utilisateur doit pouvoir s61ectionner son programme et 
faire son apprentissage seul s'il le d6sire ; tout comme il pourra faire 
appel l'aide technique ou aux conseils du personnel de la 
bibliothdque s'il en 6prouve le besoin. Si l'on souhaite en effet toucher 
un public de jeunes en 6chec scolaire ou en voie de marginalisation, on 
ne peut esp6rer qu'un encadrement de type scolaire les attire ou les 

retienne bien longtemps... 

Au niveau des contenus, on essaiera donc de couvrir les differents 
domaines scolaires, mais aussi ceux de la vie courante, en tirant parti 
des possibilit6s ludiques offertes par 1'interactivit6 rendue possible 
par les nouveaux supports. On veillera h ce que la dur6e de 1 auto-
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apprentissage (qui sera possible uniquement sur place) ne d6passe pas 
un certain nombre d 'heures (10 heures ? 15 heures ?) 

UNE PREMIEEE SELECTION DE DIDACTICIELS ET CD-ROM 

II est difficile de s61ectionner didacticiels et CD-EOM avant m§me 
que le choix du materiel informatique n'ait 6te effectue. Cependant, il 
est probable que l'espace 12-16 ans sera principalement equipe de PC, 
peut-gtre mis en r6seau (cela releve des choix du service informatique 
de la Mairie). 

Partant de cette hypothdse, une premidre selection prenant en 
compte le contenu permet, grace & une grille de description du mat6riel 
n6cessaire (type de carte graphique, de carte son...) et & une 
6valuation des prix selon le nombre de postes ou selon une eventuelle 
mise en reseau, de donner quelques indications au service informatique 
qui fera le choix du mat6riel. La grille de selection est jointe en 
annexe ainsi que la liste mise au point. 

Cette premidre s61ection sera revue et corrigee en fonction du 
choix de mat6riel, des catalogues encore k venir, et des propositions 
des editeurs en matidre de tarifs et de licences d'utilisation. 

B- LES SUPPORTS TEADITIONNELS 

La bibliographie sera mise au point ult6rieurement par les assistants 
et agents des secteurs adultes et enfants, en fonction de ce que la 
bibliothdque possdde d6jd et de ce qu'il serait souhaitable d'acqu6rir. 
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L& aussi, ne pas perdre de vue qu'il s'agit uniquement de livres et 
magazines qui ne sont pas destin6s h sortir de 1'espace 12-16 ans, 
c'est-d.-dire d 'encyclopedies, de manuels, de dictionnaires, de 
grammaires, d'outils de travail, de beaux livres... II faudra 
6ventuellement pr6voir des exemplaires destin6s au pr6t dans les 
secteurs adultes et enfants. 

Des manuels d'apprentissage de l'informatique et les manuels 
d'utilisation des logiciels lorsqu'il y en a doivent 6tre mis h disposition 
des utilisateurs comme des agents de la M<Sdiath6que. 

Des aides aux acquisitions sont par ailleurs indispensables pour les 
personnes qui seront chargees du secteur : revues sp6cialis6es, 
catalogues d'6diteurs, s61ections du Club Logith6que... 

La tenue de dossiers de presse sur les didacticiels, les logiciels... 
est fortement indiqude, tant h l'usage des utilisateurs qu'& celui du 
personnel. 

LES ASPECTS JURIDIQUES 

II est indispensable de connaitre la legislation qui entoure les 
nouveaux supports de l'information si l'on ne veut pas s'exposer h 
d'6ventuelles poursuites judiciaires. 

La Loi du 11 mars 1957 sur les droits d 'auteur a ete elargie aux 
logiciels par la loi du 3 juillet 1985 (la dur6e de protection en a 
cependant 6t6 ramen6e k 25 ans). 

Par ailleurs, la directive europ6enne du 14 mai 1991 est applicable 
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depuis le ler janvier 1993. Une seule copie est autorisee (copie de 
sauvegarde pour 1'utilisateur). II faut obligatoirement une licence par 
poste (ou n6gocier une licence multiposte ou par site). La location et le 
pr6t sont interdits. 

La representation devant des groupes est r6glement6e par les lois 
de 1957 et 1985. 

Les contrats de licence avec les 6diteurs doivent donc sp6cifier 
qu'il s'agit uniquement de consultation sur place, sans possibilites de 
copies par 1'usager (questions souvent pos6es lors des entretiens 
t616phoniques). Certains 6diteurs consentent des r6ductions pour les 
collectivites ou selon les quantit6s achet6es. Chaque cas est sp6cifique 
et mieux vaut n6gocier contrat par contrat. 

II est important d 'envisager d6s les premiers contrats le passage a 
une licence par site si le parc d 'ordinateurs est 61argi dans les annees 
h venir. 

LES MODALITES D'ACQUISITION 

Le choix des didacticiels et CD-ROM sera effectu6, au sein de la 
Mediathdque, par la personne responsable du nouveau secteur. 

La compatibilit6 sera v6rifiee par le responsable de 1'informatique. 

II est indispensable de visualiser les produits avant 1'achat. Des 
critdres d'6valuation devront 6tre fix6s : facilit6 d'utilisation, qualite 
du graphisme... mais aussi qualit6 de la d6marche p6dagogique. L'avis 
de p6dagogues pourrait 6tre utile. 
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Oil visualiser les produits ? Certains 6diteurs fournissent des 
disquettes de d6monstration. D'autres organisent des demonstrations 
dans leurs locaux ou se deplacent. II existe 6galement des 
rassemblements r6gionaux ou nationaux (voir la liste mise au point par 
le Groupe Logitheque). II reste <§galement possible d'aller voir 
fonctionner des logiciels & la Villette ou & la BPI. 

II faut donc envisager des coflts de d6placement de personnes. 

Le Club Logithdque peut 6viter h la Mediathdque, gr&ce & ses 
s61ections, certaines visualisations et donc certaines de ces depenses. 

LES MOYENS EN PERSONNEL 

Jusqu'a present, le recrutement d'agents pour le fonctionnement du 
nouveau secteur n'a pas 6t6 envisage, mise & part la r6int6gration 
souhait6e d'un agent qualifi6 en d6tachement auprds de la DRAC. II ne 
faut donc compter sur un accroissement ni du personnel ni de la 
charge horaire. 

Les horaires d'ouverture de l'espace 12-16 ans sont h determiner. 
Huit heures d'ouverture hebdomadaire minimum et de pr6f6rence les 
mercredi et samedi sont requises pour obtenir la subvention de la 
DRAC. 

Le public vis6 etant scolaris6, 1'accueil se fera en matin6e pour les 
groupes scolaires et aprds la journee de cours pour la fr6quentation 
individuelle (17 h-19 h ?). En p6riode de vacances scolaires, les 
horaires d'ouverture seront plus 6tendus et moins tardifs. 
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Les diverses t&ches seraient r6parties entre trois personnes. 

Un responsable de secteur, sur lequel pdsera la responsabilite des 
acquisitions et du traitement intellectuel des divers supports 
d'information, est indispensable. La reintegration de Michdle Coquerelle 
dans ce poste serait une solution. Un recrutement est tr6s souhaitable. 

L'aide d'un agent pour le rangement et le traitement mat6riel est 
n6cessaire ; un agent du secteur enfant, plus familiaris6 avec un 
public jeune, est pr6f6rable ; Yamina BOUKHATEB serait pr§te & 
assumer ce role. 

La petite maintenance et la v6rification de la compatibilite des 
acquisitions informatiques avec le mat6riel pourront 6tre assur6es par 
Patrick DUBAK, responsable du systeme informatique de la M6diath6que. 

La maintenance generale et 1 'installation des logiciels sur disque dur 
devront 6tre assur6s par le Service Informatique de la Mairie, car ces 
taches reldvent du travail d'un informaticien. 

Des roulements seront pr6vus pour tenir les permanences aux 
heures d'ouverture, de manidre h ce que les m6mes personnes ne 
finissent pas toujours & 19 heures. 

LA FOEMATION DU PEBSONNEL 

Elle est indispensable pour un service performant. 
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La visite de sites comme La Villette parait n6cessaire pour le 
visionnement et l'utilisation de logiciels, ainsi que pour 6tablir des 
contacts avec des "m6diathecaires" exp6riment6s. 

Des stages en micro-informatique et en lansage MS-DOS sont 
indispensables, ainsi que des stages portant sur les didacticiels et CD-
RQM. Des stages sur les nouveaux m6dias et leur maintenance sont 
indispensables h Patrick DUBAR. 

Un fonds professionnel sera constitu6 en suivant les 
recommandations du Club Logithdque. II comprendra des ouvrages et 
des abonnements a des revues. 

Des dossiers de presse (dont un embryon a 6t6 6tabli par mes 
soins) seront constitu6s et compldteront 1 'information du personnel 
charg6 du secteur. 

Les organismes formateurs 

La d616gation r6gionale du CNFPT n'assure que des stages 
d 'initiation h l'informatique gen6rale ; h. la connaissance de Monsieur 
MONGIN, contact6 k ce sujet, aucune autre d6l6gation n'organise de 
stage de mise en place d'une didacthdque. Le CNFPT national ne 
destine ses stages qu'aux cadres A. 

La didacthdque professionnelle de la Cit6 des Sciences de La Villette 
offre des possibilit6s de location afin de visionner des produits et 
d 'obtenir des informations sur les produits multimedia (1500 F la demi— 
journ6e). 
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L'UBFIST (Unite Regionale de Formation et de promotion pour 
1'Information Scientifique et Technique) est d. contacter. 

L'INFB (Institut National de Formation des Biblioth6caires) pourrait 
offrir des stages intdressants dans le cadre de la formation continue. 

Le D6partement de Formation aux Metiers du Livre et de la 
Documentation (D.FJ4.L.D.) de l'Universit6 de Lille III est k contacter. 

La didacthdque de la BPI offre peut-§tre des formations. 

Des centres de ressources comme CLEO (Centre Lorrain 
d'Enseignement par Ordinateur) ou la Didacth6que Regionale Midi-
Pyr6n6es offrent des stages de formation. 

Certains 6diteurs de logiciels organisent des formations de 
formateurs lors de l'installation de leur materiel (c'est le cas de 
M6diaconcept par exemple). 

ACCES ET BEGLEMENT DE L'ESPACE 12-16 ANS 

L'acc6s de 1'espace 12-16 ans est r6serv6 aux jeunes de 12-16 ans 
qui habitent Villeneuve d 'Ascq ou qui y sont scolarises. Cependant, 
comme il est envisage de recevoir des groupes scolaires, et la classe 
d'Sge retenue correspondant aux niveaux 6e, 5e, 4e, 3e de colldge, tous 
les jeunes inscrits en colldge seront accept6s, m6me s'ils sont S.g6s de 
moins de 12 ans ou de plus de 16 ans. 
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L'acces est entierement gratuit pour ne pas d6favoriser les jeunes 
issus de familles modestes. Une carte sp6cifique avec photo sera 
obligatoire elle sera d61ivr6e sur simple demande h l'accueil aprds 
presentation d'un justificatif de domiciliation ou de scolarit6 et d'une 
piece d'identit6. 

II serait trds int6ressant de pr6voir une fiche d'inscription assez 
detaillee (etablissement frequente, quartier de residence, profession des 
parents...) pour une 6valuation statistique du public. 

L'attribution de la carte s'accompagnera de la signature du 
rdglement. 

Ces mesures insistent sur une d6marche volontaire et sur une 
responsabilisation des jeunes usagers. 

Le rdglement comportera les clauses suivantes : 

K6servation nominative obligatoire d'une plage horaire et d'un poste 
de travail, ce qui permettra de g6rer l'affluence et de tenir 
"discrdtement" des statistiques d 'utilisation des postes. 

Le d61ai de r6servation est k pr6ciser (un ou plusieurs jours ?) 
mais pourra 6tre modulable en fonction de 1'affluence. 

La dur6e des s6ances sera fix6e a environ une heure, dur6e apr6s 
laquelle les jeunes perdent en g6n6ral de leur concentration, de l'avis 
des m6diath6caires de la Villette. Cette dur6e pourra cependant 6tre 
allong6e si l'affuence le permet. 
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La fr6quence hebdomadaire des s6ances sera fix6e d. 2 ou 3, en 
fonction une fois encore de 1'affluence. 

Le silence sera requis pour favoriser le travail de tous. 

Des mesures d 'exclusion seront specifi^es h l'encontre des fauteurs 
de troubles et auteurs de d6gradations. Des exclusions temporaires 
dans 1'utilisation des machines sanctionneront les usagers qui ne se 
seraient pas pr6sent6s aprds avoir reserv6 une plage de consultation. 

Les biblioth6caires resteront h la disposition des usagers pour 
l'utilisation des machines mais aussi pour l'aide aux devoirs, fonction 
qu'ils assument d6j&. 

LES MODALITES D'EVALUATION 

Un portillon situe b l'entr6e de la salle permettrait de comptabiliser 
les passages (entr6es et sorties) et d'6valuer la fr6quentation. 

Les supports traditionnels n 'etant consultables que sur place, il 
n'y aura donc aucune transaction de pr@t et aucune possibilit6 
d '6valuer 1'utilisation qui en sera faite. 

En ce qui concerne les postes de travail informatiques, la 
r6servation obligatoire donnera des chiffres assez fiables d'utilisation 
(penser k signaler les cas ou 1'utilisateur ne se pr6sente pas et les cas 
ou l'on acceptera un utilisateur qui n 'aura pas r6serv6). 
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Si la reservation est nominative, un fichier informatique prenant en 
compte des criteres tels que 1'Sge, le sexe, le quartier de residence, la 
profession des parents, la nationalite, le niveau scolaire et 1'ecole 
fr6quent6e fournirait des statistiques assez fines sur les utilisateurs 
des machines. II faudra cependant veiller h respecter la loi sur 
rinformatique et les libertes en n'6tablissant pas de statistiques 
nominatives. 

Les logiciels seront probablement install6s sur disque dur et les 
postes mis en r6seau. II faudrait demander au Service Informatique s'il 
serait possible d 'introduire sur les postes de travail des modules de 
statistiques permettant de savoir quels auront 6te les didacticiels 
s61ectionn6s par les utilisateurs, leur dur6e d'utilisation, les taux 
d'abandon... 

Les CD-EOM, enfin, devront 6tre install6s dans le lecteur k chaque 
consultation. Les bibliothecaires seront donc en mesure de noter & 
chaque fois les CD-EOM demand6s et leur duree d'utilisation. 

BEOCHUEES D 'ACCOMPAGNEMENT 

Seront k elaborer le moment venu : 

- une brochure expliquant les services offerts et le r6glement. 

- une liste des logiciels disponibles et leur r6partition sur les postes 
s'il n'y a pas mise en r6seau. 

- une bibliographie sur les autres ressources de la Mediathdque. 

Rapport de stage 24 



- une liste des clubs d'informatique et des institutions offrant des 
cours dans les environs de la Mediathdque. 

DES ANIMATIONS A ENVISAGEK 

Plusieurs types d 'animations sont possibles autour d'un espace 
multim6dia et peuvent contribuer & mieux 1'integrer dans 1'ensemble de 
la MediathSque : 

- des expositions 

- des dSmonstrations 

- des conf&rences 

- des tournois 

Les partenaires possibles sont nombreux. 

LES PREVISIONS POUE LE FUTUR 

Le mat6riel informatique se pSrime trds vite. Un budget annuel de 
renouvellement, de 1'odre de 20 % du budget initial, est h pr6voir. 

De plus, il semble probable que les jeunes qui auront b6n6fici6 des 
nouveaux supports pendant quelques annees auront les m6mes 
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exigences lorsqu'ils seront plus &ges et n'auront plus acces k 1'espace 
12-16 ans. Un 6quipement du secteur adulte en postes de travail 
informatiques est donc k pr6voir dans les 2 ou 3 annees k venir. 

II faut donc tenir compte de cette dernidre possibilit6 dans 
l'61aboration du r6seau mais aussi dans la n6gociation des licences 
d'utilisation: 

UN PASSAGE D'UNE LICENCE PAR POSTE(S) A UNE LICENCE PAR 
SITE DOIT ETRE ENVISAGE DES LE DEBUT ET MIS PAR ECRIT DANS LES 
CONTRATS AVEC LES EDITEURS. 

Un budget annuel d 'acquisition de logiciels et CD-ROM, de 25 000 F 
environ est enfin indispensable pour entretenir un fonds attrayant et 
6quilibr6 (une licence par site pour un didacticiel revient en moyenne 
k 1 000 F ; h 400 F pour un CD-ROM) 

EN MATIERE DE CONCLUSION, LA QUESTION DE LA DENOMINATION DU 
NOUVEL ESPACE SE P0SE. LA FORMULE "ESPACE 12-16 ANS" ADOPTEE 
JUSQU'A MAINTENANT N'EST PAS TRES SATISFAISANTE CAR ELLE NE 
REFLETE PAS L'UNE DES CARACTERISTIQUES ESSENTIELLE DU 
SERVICE, QUI EST L'0FFRE D'UN MATERIEL DE FORMATION MULTIMEDIA. 
LA DEN0MINATI0N DE "FORMATHEQUE 12-16 ANS" ME PARAIT PLUS 
APPROPRIEE A LA VOLONTE QUI A PRESIDE A SA CREATION. 
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I B L I O T H E O U E  

96, Chaussie de l'Hotel de ViHe 
59650 Villeneuve d'Ascq 

Tel: 20.91.62.91 
Telecopie: 20.47.12.57 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Nbre Nbre 
Agent poste 

DIRECTION Conservateur 1 1 

ADMINISTRATION Redacteur* 1 1 
Adjoint administratif 1 1 
Agent administratif 1 1 

SECTEUR ADULTES Assistants Qualifies* 2 2 
Agents Qualifies 4 4 
Agent du patrimoine 1 1/2 
Redacteur 1 1 

SECTEUR JEUNES Assistant Qualifie* 1 1/2 
Agents Qualifies 4 4 
Assistant 1 1 

SECTEUR 
COLLECTIVITES Redacteur* 1 1 

SECTEUR MUSIQUE Assistant Qualifie 1 1 
Assistant 1 1 
Agent Qualifie 1 1 
Agents du patrimoine 2 1* + 1/2 

PERSONNEL EN POSTE 4 2 + 1/2 
ALLEGE + 3/4 

PERSONNEL DE SERVICE 3 1 + 6/7 
+ 3/4 

* chefs de secteur 
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QUESTIONNAIRE SUR LES MATERIELS INFORMATIQUES ADRESSE AUX LOGIHEQUES FRANCAISES 

1 A - TYPE DES MACHINES (UNITE CENTRALE) : 

Marque (s) 
Processeur 
Vitesse du processeur 
Memoire vive (RAM) 
Capacite du disque dur 

2 - FAITES-VOUS UNE EXPLOITATION EN RESEAU ? 

Non (Pourquoi ?) 
Oui 

3 - SIOUI: 

A - TOPOLOGIE DU RESEAU 

Carte graphique Type 
Memoire 

1 B - ECRANS 
Norme VGA 

SVGA 
ou autres 

Nb 
Nb 
Nb 

TOKEN RING 
ETHERNET 
AUTRE 



B - TYPE 
NOVELL 
LAN MANAGER 
LANSERVEUR 
WINDOWS NT 
AUTRE (NOM ?) 

4-CARTESON 

Marque 
Type 
Ecouteurs 

5 - INSTALLATION DES LOGICIELS EN CONSULTATION 

Installation sur un seul disque dur 

Installation sur plusieurs disques durs 

6 - LECTEURS CD-ROM: Combien en avez-vous ? 

A - Sont-ils: 
Individuel (Nb) 
Multiplateau (Nb) 
Multi CD (Nb) 
Autre (Nb) 

B - Marque et type de votre ou vos lecteur (s) 

C - Performances: 

II 



Vitesse de transfert 
Capacite de transfert 

D - Si vous possedez plusieurs lecteurs de CD-ROM, sont-ils en reseau ? 

7 - AVEZ-VOUS UNE OU PLUSIEURS IMPRIMANTES CONNECTEES A VOTRE RESEAU MULTIMEDIA ? 

Si oui, 
Marque 
Type 
Vitesse 
Couleur 

8 - SECURITE DES MATERIELS 

Pour 1'utilisation publique de ces materiels, avez-vous opte pour une protection physique 
Du poste 
DuCD 
Des saisies 
Des cables 

Par un mobilier specifique ? Lequel ? 

9 - A L'HEURE ACTUELLE, ETES-VOUS SATISFAIT DES SOLUTIONS QUE VOUS AVEZ MISES EN PLACE ? 
QUELS EN SONT, SELON VOUS, LES POINTS FORTS ET LES POINTS FAIBLES ? 
QUELS DEVELOPPEMENTS ENVISAGEZ-VOUS DE METTRE EN OEUVRE A PLUS OU MOINS COURTE ECHEANCE ? 

10 - SI VOTRE INSTALLATION EST POSTERIEURE A 1992, POUVEZ-VOUS NOUS EN INDIQUER LE COUT GLOBAL ? 

III 
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ACQUISITIONS HATERIELS SUIVANT LE TYPE DE LOGITHEQUE (NOVEHBRE 1993) 

MATERIELS LOGITHEQUE DE PRET LOGITHEQUE 

FORMATION/EDUCATION 

DE CONSULTATION 

BUREAUTIQUE 

PROCESSEURS PC : 486DX (co-processeur integre) 
MAC : 68030 ou 40 

Idem Idem 

PARCS MACHINES Min. : 1 PC ; 1 MAC 
Max. : Idem + ecrans correspondant 
aux diff6rents logiciels pret6s. 

Diversifier le mat6riel PC 
depend de 1'orientation de 
consultation. 
Reseau : actuellement plus 

/MAC : la repartition 
la logitheque de 

facile sur MAC. 

LECTEURS 
DISQUETTES 

Disquettes HD 3 1/2 + HD 5 1/4 
(Probleme de formatage DD sur les HD 
pour les 5 1/4) 

Idem Idem 

CARTE 
GRAPHIQUE 

SVGA Idem Idem 

TAILLE ECRAN > 14 pouces 



MATERIELS LOGITHEQUE DE PRET 

PERIPHERIQUES 

CLAVIER 

SOURIS 
JOYSTICK 

IMPRIMANTE 

LECTEUR 
DE CD-ROM 

102 touches 

Souris compatible Microsoft 
Joystick pour essayer les jeux 
numerique, analogique 

Jet d'encre (impression des doc 
d accompagnement pour les logiciels) 

Standard MPC (pour multimedia acces 
ouY2xtf00 F°rme inteJne 
ou externe. Pnvilegier les 
lecteurs les plus rapides 

\ 

LOGITHEQUE DE CONSULTATION 

FORMATION/EDUCATION BUREAUTIQUE 

idem idem 

Souris compatible Microsoft ou Trackball 

Imprimante laser avec 2 
Mo de memoire vive avec 
interface proposee. 
Boitier pour gestion des 
impressions pour 
1'instant preferS 
boitier manuel 

Juke-box 
Juke-box 



MATERIELS LOGITHEQUE DE PRET LOGITHEQUE 

FORMATION/EDUCATION 

DE CONSULTATION 

BUREAUTIQUE 

CARTES SONORES Sound Blaster Pro 
M6diavision, Adlib 

Idem Idem 

CARTE VIDEO Utilisation de s6quence video sur micro ; traitement 
graphique , effets speciaux. Moddle "acc61ere". 
Resolution de 1024x768 points (Ex : Fahrenheit 
d'Orchid, Q Vision de Compacq) 

1 

DISQUE DUR A partir de 80 Mo. 
Temps d'acces moyen <18 ms 
Vitesse de lecture/taux de transfert 
800 Ko par sec. (+ la valeur est 
eleve meilleur est le disque) 

Au moins 120 Mo (Eventuell ement double avec stucker) 

MEMOIRE VIVE 4 Mo. Avoir la possibilite d'une 
extension de m6moire standard 

Idem Idem 

CONNECTEURS 
D'EXTENSION 

4 a 16 (3 utiles : souris, modem, 
autre lecteur Syquest) 

Idem Idem 



MATERIELS LOGITHEQUE DE PRET LOGITHEQUE 

FORMATION/EDUCATION 

DE CONSULTATION 

BUREAUTIQUE 

ENCEINTE 
ACCOUSTIQUE 
OU CASQUE 

Enceinte a connecter sur la carte sono 
pour un volume son plus important) 
Microphone si ajout de voix 

re : 300 F dite active (a p ile ou adaptateur-secteur 

SCANNEUR Realisation de doc style PAO en intern e : 
32 niveau de gris noir et 
256 
couleur 

blanc di partir de 500 F 
1200 F 
5000 F 

POUR L'AVENIR 

LECTEUR CD-I 

TRAITEMENT DE 
L'IMAGE 



GRILLE DE SELECTION DES LOGICIELS ET CD-ROM 

NOM 

CD-ROM Didacticiel 

Editeur: 

CONTENU ANNONCE 

Niveau d'age 

Duree de 1'apprentissage 

MATERIEL: 

Memoire vive: 

Disque dur: 

Carte graphique: 

Carte de son: 

Souris: 

Systeme d'exploitation: 

Ordinateurs conseilles: 

VERSION: PRIX: par poste 

multiposte 

par site 



FICHE DE VISIONNEMENT 

TITRE EDITEUR ANNEE ! 

MATIERE DOMAINE SOUS-DOMAINE 

NIVEAU - PUBLIC 

DESCRIPTIF / OBJECTIF 

TYPOLOGIE 
• tutoriel 
• exerciseur 
• simulation 
• jeu, scenario 
• generateur d'application 
• logiciel ouvert (preciser) 

CONFIGURATION 

APPRECIATION1 

APPRECIATION 2 



LISTE DES EDITEURS ET DISTRIBUTEURS QUI ONT FAIT L'OBJET D'UNE 
DEMANDE DE CATALOGUE 

A.F.L. (Assocation Frangaise pour la Lecture). Catalogue regu. Aucun 
logiciel retenu. II s'agit en fait de logiciels cTapprentissage de la lecteure en 
E.A.O. (enseignement assiste par ordinateur), qui necessitent un grand nombre 
d'heures de formation d'une part, 1'intervention d'un enseignant pour entrer des 
textes d'autre part (logiciel ouvert). 

APIGRAPH (Applications pedagogiques Informatiques Graphiques). Catalogue 
non regu. 

APPRENTISSAGE ET LOGICIELS. Catalogue non regu. 

BORDAS. Catalogue non regu. 

CESI TECHNOLOGIES EDUCATIVES. Courrier en retour. Aucun logiciel pour 
les jeunes. 

CHRYSIS. Catalogue regu. Voir la selection. 

CLEO (Centre Lorrain d'Enseignement Assiste par Ordinateur). Catalogue non 
regu. 

COKTEL VISION. Catalogue non regu 

COLORADO TECHNOLOGIES. Catalogue non regu. 

CONFLUENCE MULTIMEDIA. Catalogue regu. Voir la selection. 

CRAPO. Catalogue regu. Voir la selection. Un probleme : fournisseur canadien 
(tarifs en dollars...). Comparer avec NATHAN plus a jour sur certaines versions. 
Certains logiciels cependant ne sont plus disponibles ailleurs. 



DEFILANGUE. Catalogue non regu. 

EDUCATIF 44. Catalogue non regu. 

EPI (Education Publique et Informatique). Courrier regu. Un seul logiciel 
propose : LIRA. II s'agit d'E.A.0. 

EURO CD nous a renvoyes a FRANCE CD. Catalogue regu. Voir la selection 
de CD-ROM 

GENERATION 5. Catalogue regu. Voir la selection 

GENESIE CONCEPTION MEDIATHEQUE. Catalogue regu. II s'agit de logiciels 
de formation professionnelle et 
adulte. 

HACHETTE. Catalogue non regu 

HATIER. Catalogue non regu 

INFORMATICEM. Catalogue non regu 

INFORMATIQUE EDUCATION. Catalogue non regu. 

JERIKO. Catalogue regu. II s'agit de logiciels d'E.A.O. en licence mixte 
(destines aux ecoles). 

LINGUASOFT. Catalogue regu. Voir selection. Demande de precisions en 
cours. 

LOGEDIC. Catalogue regu. Logiciels pour adultes. 

MEDIACONCEPT TECHNOLOGIES. Catalogue regu. Voir la selection. 
Demande de precisions en cours. 

MICRO C. Catalogue regu. Voir la selection. Demande de precisions en cours. 



MIREILLE. Catalogue regu. Voir la selection. Demande de precisions en cours. 

MYRIAD. Catalogue non regu. 

NATHAN LOGICIELS. Catalogue regu. Voir la selection. 

SOFTDISK. Catalogue non regu 

STUD-I. Catalogue regu. Voir la selection. Demande de precisions en cours. 

TNT (Technologies Nouvelles et Transferts). Catalogue regu. Voir la selection. 

UBI SOFT. Catalogue non regu. 



ANNEXE 3 : SELECTION INITIALE DE DIDACTICIELS ET CD-ROM 

FRANCE CD (14 CD-ROM) : TARIFS COLLECTIVITES TTC 

- PARIS (WIN, MAC) 180,00 
- ATLAS DU MONDE (WIN) 460,00 
- ASTERIX AND SON, 2 vol. (WIN, MAC) 2 x 690,00 
- 200 PERSONNALITES (MAC, PC/WIN) 404,00 
- ROBERT ELECTRONIQUE (WIN, PC, MAC) 6422,00 
- GRANDES VILLES DU MONDE (WIN) 331,00 
- PANORAMA DE L'ART OCCIDENTAL (WIN, MAC) 340,00 
- BEETHOVEN 5eme SYMPHONIE (WIN) 331,00 
- BEETHOVEN 9eme SYMPHONIE (MAC) 726,00 
- LEONARD DE VINCI ET LA RENAISSANCE (MAC, PC/WIN) 506,00 
- LEGENDE MULTIMEDIA DU JAZZ (WIN, MAC) 331,00 
- LE JOUR J. LES 100 JOURS DU 6 JUIN 1944, 2 vol. 

(WIN, MAC) 515,00 

GENERATION 5 (12 LOGICIELS) : TARIFS TTC PAR POSTE, POUR 4 POSTES 
ET PAR SITE (VERSION PC) 

- LES BASES DE UESPAGNOL (X 2) 289,00 693,00 1156,00 
- LES BASES DE UANGLAIS (X 2) 289,00 693,00 1156,00 
- LES BASES DE L"ALLEMAND (X 2) 289,00 693,00 1156,00 
- LES BASES DU FRANCAIS (X 3) 289,00 693,00 1156,00 
- LES BASES DU DESSIN 289,00 693,00 1156,00 
- LES BASES DE LA MUSIQUE 380,00 912,00 1520,00 
- EUREKA MATHS 6e/5e/4e/ 3e (X2) 309,00 742,00 1236,00 

CHRYSIS (5 LOGICIELS) : TARIFS COLLECTIVITES TTC PAR POSTE ET 
PAR SITE (VERSION PC) 

- IMAGIMATH 4e et 3e (PC) (X 2) 300,00 900,00 les 2 
- MON TABAC (PC) 250,00 750,00 
- INFORMATION SUR LE SIDA (PC) 1290,00 2990,00 (8 postes) 
- FEMINA (PC/WIN) 490,00 1250,00 

TNT (2 LOGICIELS) : TARIFS COLLECTIVITES TTC PAR POSTE ET PAR SITE 

TECHNO A.O.C. (PC) 930,40 2324,80 
SACREES MACHINES (PC) 760,00 1880,00 

LINGUASOFT (2 LOGICIELS) 

- MIERVA 
- WORDS AND GAMES 
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MICRO C (8 LOGICIELS) 

- ALLEMAND 43 (PC) 
- ANGLAIS 65 (PC) 
- ANGLAIS 43 (PC) 
- MATHS 6 A 3 (PC) (X 4) 
- FRANCAIS 43 (PC) 

MIREILLE (2 LOGICIELS) PRIX TTC. -10% pour 5 logiciels ou plus commandes. 
- 25 % pour 10 logiciels ou plus commandes. Licence 

multiposte jusqu'a 14 pour le prix de 4 logiciels. 

- ENTRAINEMENT A LA TRADUCTION (PC) 3 TITRES 340,00 
Version sonorisee 490,00 

- IN PURSUIT OF THE BISMARCK (PC) 1960,00 

STUD-I (4 LOGICIELS) : PRIX HT (TVA 18,6 %) pour 1 poste et 6 postes 

- DEMARRER DANS LINFORMATIQUE (PC) 1200,00 3600,00 
- INITIATION AUX STATISTIQUES (PC) 1500,00 4500,00 
- ARITHMETIQUE 1 (PC) 1500,00 4500,00 
- MICROTIDIEN (PC) 990,00 2500,00 

MEDIACONCEPT ( 3 CD-ROM) : TARIF HT 

- ROUND THE WORLD IN EIGHTY DAYS (PC) 790,00 
- ROBIN HOOD (PC) 790,00 
- ALICE IN WONDERLAND (PC) 790,00 

livre (X 3) 28,00 

NATHAN 

- PC CORPS HUMAINS 
- PC GLOBE 5.08 
- PC UNIVERS 
- ALLEMAND 6e/5e et 4e/3e 
- ANGLAIS 6e/5e et 4e/3e 
- BIEN LIRE AU COLLEGE, 2 vol. (X 2) 
- COLLECTION LABYRINTHE (X 6) 

CONFLUENCE (2 CD-ROM) TARIF TTC 

- ASTERIX AND THE SECRET WEAPON (PC, MAC) (X 2) 866,00 
les 2 1577,38 
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CRAPO (7 LOGICIELS) : TARIF PAR UNITE ET PAR LICENCE EN DOLLARS 
(HT OU TTC ?) 

- LES CHASSEURS-CUEILLEURS (PC) 60,00 350,00 
- UALIMENTATION (PC) 80,00 175,00 
- LES SAISONS (PC) 50,00 155,00 
- LE CYCLE DE L'EAU (PC) 50,00 155,00 
- BIO 100 (PC) 50,00 155,00 
- LA FLEUR (PC) 50,00 155,00 
- BIOMES ET CYCLES NATURELS (MAC) 69,00 
- LE SYSTEME SOLAIRE (MAC) 125,00 325,00 
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